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CILIPITRE I

INSTITUTION, M/M)AT, CGídPOSiTlÓN, PRESIDENCE, 
SECRETARIAT ET SIEGE DU CONSEIL CONSULTATIF

Institu tion

1. L'Asseiüblée génli-'ale, à qui le  tra ité  de paix avec l ' I t a l i e  avait remis 

le  soin de rég ler le  sort des anciennes colonies ita liennes, a reconmiandé, 

le  21 novembre 1949, 'aux termes de la  partie В de la  résolution 2Ô9 A (IV ) 

(vo ir annexe l ) ,  la  création du Conseil consu ltatif.

Mandat

2. Le mandat actuel du Conseil consultatif figure dans la  partie В de la  

résolution 209 A(IV ) adoptée par l'Assemblée générale le  21 novembre 1949 

et dans le  projet d'accord de ttrbelle. (ï/45é)“ .

Composition du Conseil consultatif

3. Conformément à la  partie В de la  resolution 289 A (IV ), le  Conseil con­

su lta tif se compose de tro is  représentants nommés respectivement par la  

Colombie, l^EgJфte et les  Philippines.

Les membres du Conseil ont constaté q u 'i l  é ta it  extrêmement pénible 

de résider, de façon pemnanente, dans une région i-enommée pour son climat 

malsain, où les poss ib ilités  de logement sont rares et les conditions de 

v ie  d i f f ic i le s ,  la  "résidence d 'é té " la. plus proche se trouvant a près, de 

1,000 kilomètres. I l s  estiment donc q u 'i l  comlendrait d'envise.ger sérieu­

sement la  désignation de suppléants ou la  possibi3.ité pour les  représentants

1/ Voir les  Documents of.f ic ie ls  de la  cinquième session de l'Assemblée 

générale, supplément no 10 (A./1294) ,
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de ríe par être tenus de résider de façon permanente a Mogdichou. La dési­

gnation de représentants suppléants e>d.gsrait une mod5.i’ication  de la  réso­

lu tion  adoptée par l'/ssemblée générale.

Présidence

4. Le Conseil consultatif, lo rs  de sa nreniièi-e séance tenue au Caire, a 

élu président /uuin Eostem Bey, représentant de l'Sgypte, qui est resté en 

fonctions jusqu'au 13 mai 1950, date à laquelle i l  est parti pour le  Caire. 

M, E, de Holte-Castello (Colombie) a exercé les  fonctions par intérim 

jusqu'au 25 mai, date a laquelle M. Talaat M. Eagheb, représentant de 

l'Egypte, a pris la  présidence* Le l6  juin 1950, M, îîanuol Escudero,

• représentant des Phi.lippines, est d,cn’'erm président.

Aux termes du règlement ialârlGur fix é  par le  Conseil consultatif 

lo rs  de sa réimi.on du 3 a.vr’i l ,  la. im/ésidence est occupée à tour de rôle 

par les représentants do l'Egypte, de.s Philiippines et de la  Colombie. Le 

président reste on fonctions deux mois, .avec la. ré,serve que le  président 

qrù se trouve e.n fonctions au début d'une se,ssion de l'Assemblée générale 

ou du Conseil de tu te lle  dont 1 'ordre du jour comporte une question in té­

ressant, directement le  Territo ire  sous tu te lle  de la Som.alie, reste en 

fonctions jusqu'à ce que la  question a it  été examinée pendiuit cette session.

Secrétariat

5. Le secrétariat attaché au Conseil consultatif comrjrend 21 membres dont 

9 employés et gardes recrutés sur place, mais ni. ch.auffeurs lù domestiques; 

i l  est diri.gé par un Socrétaii'o princi.pa]..

vSiège

6. Conformément aux dispositions du paragraphe 4 de la  partie В de la
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résolution 2Й9 A '(IV ) adoptée' par l ’ Assemblée- générale, le  Conseil consul­

t a t i f  a é tab li son siège a Mogdichoii.

Le secr.ét£3i$?b attaché - au Conseil consultatif n établi son siège tempo­

raire au "Ildo” dans un camp qui contient dix; bâtiments. . Ti-cis maisons 

.. adjacentes abritent la  salle du Conseil '>t les  bureaux, tandis que lec 

autres .servent d’habitat,!on au Secrétaire principal e t  aux membres du secré­

ta r ia t ,

Cette in sta lla tion  temporad.re: a pour evantage do procurer su СопвоИ 

oonsultatif et au secrétariat d'g.saeiz: Ьотщев conditions de tra va il. Le 

fsi.'t que les bureaux se trou'^aent dans un canip permet au siège dos Nations 

Unies en Somalie d ’ ex ister an tiijgt ou’ oniÜ-té d istin cte .

Par contre, 1 ’ j.nconvém.en-fe l ’ empl^ êmen-b est de ten ir le  Conseil 

consultatif quelcme peu a l 'é c a r t  du centre de Mogdi.chou. Le csmp se trouve 

G plus.de 2 kilomètres du contre do la  v i l l e ,  distance considérable sous le  

soleil équatorial, qui frappo touts la  journée sens uioj''ono nomcux de trans­

port, ce qui n'er?ï)êchc copüïidant pas de visitoiu'S et dépi;ta'tions

autochtones de se rondi'e îïu sioge toraporGire,

Comme le  Consoil oonsu ltatif do it rester à Mogdichou' dix ans, les  

memlîres du Conseil estd.munt cju 'il serait souLiaitijble de fix e r  le  siege au 

ce-ntre de 1я v ille ;, dans .de.s in.stalla-bions qui pui.ssent se comparer a celles 

des principaux bâtiments de 1.'ad.nvird.3tration ita liem io . Cependa.nt, i l  seiabl.e 

que dans l 'é t a t  actuel des choses, l*.; prix dc: location d'un iraïieublo conve­

nable serait--peut otre sxcoscif .et quo Is  rumt.se en état d’un.des nombreux 

immeubles endoasaagés de Mo.qdichou ..serait exa'gsréraont coûteuse;, en consé­

quence, la  seul.0 .solutl.on, pour reioplecei" ccnvenableraent Ir; с.алф du Lldo, 

paraît être la  construction ci’ un nouvel immcmble au centre de la  v i l l e .  Sur 

ce point,, le  Conseil se rési;rve le  cro it de présenter, -par l ’ intermédiaire
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de son President, des suggestions à l'Assemblée génêra3-e,

CHAPITItïï II

API3RCU Dïïb prinî;ip/.p-:; travaïc: ш  cokdril corsui.tatif

Trrava.ux et décisj.ons du Conseil  conKu l.ta tif

7. Lors de la  première séance tenue au Caire, le  27 mars 1.950, le  Conseil 

consultatif a décidé d 'assister à la  cérémonie fi.xce au 1er avr.-il 1950, au 

cours de laquelle 1•autorité m ilita ire  britannique d'occupation devait trans­

férer les  pouvoirs à 1 'adjïd..uistr.ation, provisoire ita lienne. Gomme, è l 'ép o ­

que, la  date n 'é ta it  c;u.e px-ovisoire et pouvait être iacdPriée, le  Gonsej.1. 

consul.tatif a décidé de se roridre à Mogdichou en passant pai' fe iro b i. I l  

estimait q u 'i l  ne devait pas en trouver è Hogdlchou trop è ] 'avance de 

l'en trée  en fonctions de 1 'аошд.гЙstration l-talienne. L 'a rrê t a Nairobi 

devait lu i permettre de partir poux‘ Hcisiichoxx immédiatement avaixt la  céré­

monie. Les membres du Conseil consultatif sont arrivés -le 30 mars a.

Nairobi où. i l s  ont ar>prxa que la date do 3.a céi-éraonie é ta it  définitivement 

fixée  au 1er a v r il .  Le Conseil s 'e s t  rendu à Logdichou le  31 mars par 

avion spécial., '

8. A "sa deuod.ème sé<anco tenue è /lexandrie, 3,e 29 mer? 1950, le  Conseil 

consxxltatif a étudié’ certains problèmes que posait se présence а.З.а céré­

monie de transfert de .Mog±lchox.i, .1 l'unaniniitl, 13. a exprimé le  xneu que, 

lors de la  cérémonie do transfert des pouvoirs, le  drapeau des Nations ünj.es 

so it hissé avec le  drapeau ita3.ÍGn,

Le Conseil consultatif a émis cet avis ;рагсх; que 1 'Asssmb3.ée générale, 

è une majorité écrasante de hù vo:i.s conti'e 5, avec 4 abstcnt.i.ons (résolution 

325 (IV) du 15 novembre 1949) fu;rd.t ,lrrd.té le  Gonsoil de tu te lle  a recom­

mander aux diverses Autorités chargées de 1 ' a'.iminiütration de hisser le
t

di’apeau des Mations Unies d-̂ ms tous З.о;:. Tei-Tltoires sous tu te lle  des-Ne.tioiis
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Unies; . . ' '

Pendant 1з voyage du Conseil consultatif, le  30 mars, l'accord  n 'a pu 

se fa ire  au Conseil de tu te lle  sur une;; ;résolution qijii donn;oit effeit à la  

demande do l'As;::embléo générale (1Л. y eut en fa i t  un scrutin nul de 5 voix 

contre 5, avec uno abstention). l,c Conseil consultatif a donc décidé de -

ne pas exiger le  déploiement du drapeau des Kations- Unies.et, pendant la  

cérémord.e, ij. a piàs place au Palais du C4am''er;')aG«ïlt, зигиш balcon d istinct 

tendu du drape.TU des Nations Unies. , -

9« A sa troisième séance, la. p»rend.ei*o qu’ i l  a it  tenue à iîogdichou, le  3 

a v r il 1950, le  Conseil cons’.3ltf'.ti.f a adopté son règlement i.ntériev’i’ . _

10, Lors do la  quatrième séance, ].e 5 mai, la  première q u 'i l  a it  tonuq au 

siège temporaire di.i Lido, le. Cor;.;' ; i l  conirrltntif a, entendu une déclaration 

de l'/.djî)inistrateur. H, 1'Aíabassao.our Fornari, sur les  mesures prises .par

l ' AdmLrd-str.'ition proidsoiro do tutcl.le pondant le  promiei' mois de .l'adnànis- 

tration  ita lienne (vo ir annexe I I ) . .

11, Le 3 mai .1950, 1'.Autorité chargée de 1''administra.tion a adressé au 

Conseil une note demand.ant l',j.\ds du Conseil ,siir la  composition et le. nombre 

des membres du Conseil territoria.1 qui prévoit le  projet d'accord de tu te lle , 

le.s principes à si,ùvto peur en ahoisir les  membres et les langues véliicu- 

la ires  a emp.loyer dans le  T errito ire  • Le texte complet de cdtte note, qui

a été distribuée aux membres du Conseil, figure ci-après en annexe I I I »

12, Le 17 mai 1950, M. E. de Holte-Ca.stello (Colombie), on -qualité de 

Président par intérim du Conseil ccnsultati.f, a adressé une premiere réponse 

aux demandes d 'avis présentées par l ' Admird.stratiorj italiorme., .•

Dans cette réponse, dont le, texte complet est. roproüidt en гчшехе IV,.

M. de Holte-Castello exprimdlt sa co,n.viction quo, sur cette question, du :

Conseil te r r ito r ia l,  l'é tude do l 'o x ’ -érience .accgdse dans les  p.ays où la. v ie
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politique présente des aspects comparables permettrait de réduire le  nombre 

des options. Ces études risquaient cependant d 'avo ir un caractèi-i3 un peu 

théorique. Mais сотню l'A u tor ité  chargée tío l'a d m ir ls tra t ion é ta it en 

tra in  d(. consulter le s  leopulations du TeiTitoire sur ce point, les  résiû.tats 

de la  consultation devraient pomcttro de porter ш  ^ug-anent beaucoup- plus 

précis sur les solutions adoptéps ailleur-s. Quant à l'enseignement, l'A u to­

r it é  administrante n'approuvait pas l ’advption du somali comme longue écrite ; 

l ’emploi de 1’ arabe semblait préiércb le.

Le Secrétariat a rédigé des études destinées au Conseil cons->al.tatif 

sur los questions constitutionm llos et les problèmes d'onsei.gneffient,

13. A la  cinquième; séance, temit; le  31 «ÎÜL 1950, le  Conseil consultatif 

a o ific io llom ent approuvé la  j.#4rc cont^i^nt la  pï-oHiièro réponse adressée 

a M, de Holto-Castello, Piésidcnt par intérim, a 1 ' fdmim.strnteur de la  

Qoma.lie. Los passagf:s du conpjto renrlu analytioue de I.s- séanco; oui ont 

t ra it  à la  question se ti'ouvent cl--après en ana;oze V,

Le Conseil consultatif n été inforinénjUe le  Gouver'; î Calent itoJ len  

avait in v ité  M, de Holto-Castéllo à se rijívu-e en v is ite  o f f i c ie l le  è Rome 

ot a chargé le'représentant de 3a Colombie d'entreprendre le  voyage en 

qualité ■ do représentant du Gonsei.l consultatif,

l/f-. Quand M, Miinuel Escudero, roprésentant des Philippines, est arrivé à 

Rome le  ].o juin iso reivAmt è Mogdichou, afin  d 'y e;::orcer la  ps'ésidence pour 

la  pérj.ode en cours, l ’ Administrateur, M. 1 'Arabassivlur РогпагЗ., 3,'a in v ité  

à sé journer a Rome pour entreteni.r r vec des pfc:r;ionn;ilitéa gouvernementilos 

sur un grand-гютЬех; de problèmes oonccrnant le  Territceve sous tu te lle , M. 

Escudero л. accepté l 'in v ita t io n  et est ;;rriv6 Mogdichou lo  o ' ju i l le t  en 

compagnie de 1 ’ Admiráotrateu;:- et du -rc-présentant de j.a Colombie,
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■ф. P la  slxj.ème séanco, Ьешхе le  12 .iiùri.ot 1950, les reprósentanto de 

la  Colombie e t des Philippines ont fa i t  Гсфро-гЬ au Gonacdl consultatif sur 

i  nix-B viciti.'.s a Roma et sur las entretiens q u 'ils  avaient eus avec de Vnuts 

• idnctionnaii'os ita lien s  sur l'évo lu tion  dos popij.atioas sontalies. M. de 

’ :'.>lb.>-fCistoj.lo a égal,evüont fa i t  rapport sur i<ss entretiens q u 'i l  avait eus 

au O’i.lri.; ,

Le conseil consultatif a étudié divorfiyii coir:tunications qua: lu i avaient 

adressées dos particu llej's et des représentants ce tribus et d'organisations 

(vcvir la  section oui.vaute),

l6 . Lors de la  septième co£ eion, toaa.e le  lo  ju i l le t  3.950, l.e Consoil a 

décidé de rédieer Un ra.pport «te' l 'é t a t  de зов t-ravaux depuis la- séance 

d'inauguration tenue au Caire le  27 iriars 1950, et-de l.'adresser au Secré- 

tal.ro général.

3.7, Lors de la  huitièaio seance, tovrue le  3 août 1950, le  Conseil a adopté 

son projet de rapport (â/A.G,33/Vi,24/i'iev.l )  .

Cogmmnications ro3-ative6 mu Te?rri t o ire sous tu te lle  reçues d ' organisations 

non gouverneuontalss ou do_ p;i:ipticu34erq

Goiffifiuniсat iq nq; ftdresséos aii Conseil, consultatif

lo. Les commurri.catieras qui. ne contiennent pas sv'écificuoniejrt de demîinde 

do décision ;aa.T' 3.e Conseil, coî^sultatif so it trairavji.ses, rioitoméiaont à 

l 'a r t ic le  45 dxx règlement intéri.oui' du Conseil, su Secrétaire généi-sl qui 

1.CS souiiiettra au Gonsoil di' ti.x';ù;l l e .

Рош' 3.e;j coiiuir n i  cations 'pii exigent uns décision specif iquo du Consei]. 

consiü-Uatii', 1 'Admiiàfti'otion ital.ienno a été in v itée  a présenter ses commen- 

tK,irsB, A la  date du 97 jul3.3ot, le  Conseil, avait reçu et examiné certaines 

coairaunicationo de •'cet ordre. L'une de ces' coamrunications, portent sur la
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question des frontières, le  Conseil a décidé de la  renvoyeh au Secrétaire 

général qui la  conmumiquera aux Etats Merobres selon q u 'i l  le  jugera u tile ,.

Coiïsaurdcations n.ürossees à d'autres organes des Nations Unlds

1 9 . Une Goimaunication é ta it  adressée au Président du Conseil de tu te lle ,

.Elle a été trensnilse au Secrétaii-’e général.

Coræaunic.a lions dont le  Conseil constdtatlf a seulement reçu copie

20. Les représentants siégeant au Conseil consultatif ont pris acte de ces 

conmiuîiications; en certains eau, d irers raprésentanbs ont procédé à une 

enquête o ffic ieu se ,

21, Depuis l 'en trée  en fonctions du Conseil consultatj.f sur le  te r r ito ir e , 

les  conditions atmosphériques ont, pendant .'.'ssez longtemps, rendu d i f f ic i le s  

les  v is ite s  sur place entraînant des déplacements sur do longs parcours rou­

tie rs , Pendant la  saison des pluies, les  chemins sont pratiquement fem es

à- la  circu lation routière sur de grandes distances,

Neamoins, le s  membres du vlonpeil se sont rendus en certains points 

intéressants au voisinage de Mogdichou et îmêiao, conrnie on le  verra plus lo in , 

à dos endroits situés assez avant dans l'lntéi\ie\ir du pays,

22, Accompagnes de fonctionnaires de l'A u to r ité  chargée do l 'aâniinistration, 

les  repr-ésentants ont v is ité  s 20 kd-loEiehres eiridron de iîogdichou la  grande 

exploitation  agricole, d irigée par la  Uocdeta Agrícola Italo-Somalo. qui est 

située dans le  Villagj.o dol Duca d 'Abiuzzi, Cette ex]')loitation où est pro­

duite et ra ffin ée la  plus grande partie,du sucre consoBtmé dans le  T errito ire , 

est la  plus vasto et Is  plus ambitieuse dii T errito ire , Le Conseil a également 

■'/Isité les  v illa ges  étab lis  le  long de la  r iv iè re  bebbi Shebelle, qui coule 

parallèlement à la  côts' 0 20 kilomètres enviroîi de Mogdichou, ainsi 'que cer­

tains points situés le  long de la  côte au sud de Mogdichou,
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23. Au cours du voyagé quo M-. Brusrsca, Sous-Sccrétcire d ’ Etat eux a ffa ires  

étrangoros d 'I t a l ie ,  a fa i t  dans le  T errito ire , du 25 mai au 10 jirin, le  

ropr'sentrnt de la  Colombie, seul présent à Mogdichou pendent une partie

de son séjoui’ , a effectué avec lui. certains déplacements assez longs pondent 

lesquels i l s  ont v is ité  A fgoi, V illà g io  Duca d'Abruzzi, Bulo Burti, Bolet 

IJen, Fer Fer et Gallacaio.

Ьогзсгле M. Talaat K« Ragheb (Egypte) est arrivé à Mogdichou, M. Brusasca 

l 'a  -aussi in v ite  s l'accompagner pendant un certain nombre de v is ite s »

M, Manuel Escudero ('Philippines) é ta it  absent do Mogdichou pendant la  

v is ite  de M, ^usasea.

24. /' For For, le  ropréscntant de la  Goloœsbie a été particulicromont frappé 

par les  d iff ic u lté s  ouc les  fron tières,proviso ires actue].les avec l'E th iop ie 

ont crocos en cert-ains endroits. A Fer Fer, со sont les  habitants do la  

Somalie qui en pâtissent, le  зетД puits du v illa ge  se trouvant à huit mètres 

eu-dela de'l.a fron tière éthiopionno, s i bien quo l'a ccès  en est in te rd it aux 

gardiens da troupeaux de Somalie, alors que le  puits le  plus proche en t e r r i ­

to ire  зотз-И se trouve assoz éloigné.

Rapports nvoc le s  habitants du Territo ire  et avec la  presse

25 . Les reprêsentc'ints du Conseil consultatif, accompagnes parfois de membres 

du secrétariat, ont reçu la vàsite d-e personnes appartenant à tous le s  groupes 

ot à toutes l'OS couches de la  population samalie, adnsi quMaipc communautés 

arabe et indi.enne, à leur résidence, l 'hôtel Grpcc dû l Sud, ainsi que dans 

lours bureaux du Lido, De plus, i ls  ont assisté eaux réunions, fotss et 

cérémonies d ’ anrivorsairo, de di.vers groupements, et de toutes les  factions 

politioqiGS so it è Mogdichou, so it en d'autres lieu x  de la  Somalio q u 'ils

ont v is ite s .



26. Do cette manioro, ainsi qua .pondant ,,1cs voyages sur place, les-roprc- 

sentants .du Co.nsoil ont étab li dos relations mnicales ot cordiales avec les 

habitants du te r r ito ir e .  On peut c ite r  .ш .ехсягф1е frappant des résultats 

de cette po litique; lo  12 moi, dans la  Chambre du .Conseil, le  représentant 

do I'Egjpito, Amin Rostem Bey, a, réuni los représcnta.nts des partis politiques 

importants ot les  a. persuadés de s'engager solennel].emsnt à ne pas agir Scans 

se consulter mutuellement (vo ir  annexe X I I ) ,  M. Taloat K, Ragheb, repré­

sentant de l 'E g 5?pte, a continué la  politique do son prédécesseur, qui consiste 

à entretenir d ’ é tro ites  relations avec les  habitants autochtones.

27. Los habitants do l.a Somnlie et l'.admird s tra ti on italienne ont fcait trcs 

bon rccaxcil. '  cotte p o l i t iquo. I l s  ont eu de plus on plus recours a l ' i n ­

fluence conciliante quo peuvent cxorcér le s  représentants du Conseil.

28. Los com:manications que le  Conseil ca reçues-.d'organisrtions non gouver­

nementales ou de particu liers, ,a.u sujet du Territo ire  sous tuteHo, sont 

tra itées  dans le  .présent chapitre, coux par.r,graphe s 18 à 20,
I

29. I l  n'e.xlste qu'un seul quoti<±j,en pour toute la  Somalie, le  Corriero

■ délia  Somalia. Ce journal est publié, pcor l'acîmini s tra ti on, et le  directeur 

on est un fonctionnaire ita lie n . Ën plus du texte ita lie n , chaque numéro 

contient une colonne on araCoe,

Pehdant les  deux premiers mois où lo  Consrdl se t ï ’ouvait en Spraalde, 

i l  existadt un hebdomadaire, le  l'fuovo Giorncalc. publié par les  autorités 

catholiques, mais la. publication un a depuis été interrompue. C 'é ta it гш 

journal bien informé, qui contcncait de très bons -articles écrits  par des 

personnalités loc-ales. I l  existe aussi un hobdoma.daire militcaire.

On peut se procurer ш  très grand nombre de journaux ita lien s , mais 

aucun ayant dus opinions radicales, les  joiirnaux des autres pays, no sont 

pas en vente.
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30, Quelques Journaux itrJ.ions ont dos coî-rospondants ?. Mogdichou, lo  

Journalisme n 'ctrn t pour lu  pl.upnrt d'ontrc eux qu'un à cote de leur pro­

fession normale, Reuters n. un corrospondont en .Somalio, A part Reuters, 

aucune agence étrangère n 'est rôpréscntée do façon permanente en Somalie-.

L4'; coraptc rendu de certains évènc:inênts, te ls  que le  transfert de l'admânis- 

tr.' tion  du Gouvernement britanniquo au GOuvc-rnomont ita lie n , la. v is ite  du 

-Sous-Qeci'ctriro d'Etat Brusnaca, e tc ,, r. o t i  donné par des corrcspond-nnts 

spéciaux d'agences et de journaux ita lien s  envoyés spécialement à Mogdichou» 

Un correspondant du New York Herald Tribune a xâsité le  Somalie,

Los communiqués 'do presse publiés par le  Conseil consultatif pendent 

la période étudi-éo ont été repr-oduits in  eoctenso peù le  Corriere Della.

Somalia, opxi. a toujours mis an vedette los déclarations o f f ic ie l le s  e t o f f i ­

cieuses dos membres du Conseil consultatif. I l  -est très regrettable toute­

fo is  que la presse des Etats Membres de l'Organisr’tion  des Iktions Unies 

n 'a it  pas suivi de plus près la. .grande expérience, tentée en Somalie.

3 1 . Entre lo  7 'X^ril et le  2? j iH l e t  1950, le  secrét<-riat a publié quatorze 

revues de presse, contenant dos traductions'de documents et de commentaires 

intéress-ants parus dans la  presse locale, ainsi eue dos traductions d 'ex tra its  

do commentaires e t d'opinions parus dans la. presse ita lienn e.
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CHAPITER I I I

LA SITUATION D/iNS IE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET-lA POLITIQUE DU. CONSEIL CONSUITATIF- .

A. La sitiiation dans' le  te r r ito ir e  sous tu te lle  £/

SITUATION POHTIQUE

Ordre nubi le

32. Le Conseil consviltatlf n’ est pas en mesure de c ite r , en ce qui 

concerne le  maintien de l'o rd re  pubHc, des fa ite  et des ch iffres  

o f f ic ie ls  qui potirraient donner une idée de l'atmosphère po litique. 

Naturellement, le  Conseil .'-'est fa i t  une opinion, par 3.es contacts 

quotidiens q u 'i l  a avec la  population <ie Mogdichou et grâce bûx. 

observations q u 'i l  .y a fa ites , le  peuple de la  capitale ..comprenant des 

représentants de la  plupart des groupes ethniques du te r r ito ir e j i l  

s 'es t aussi inspiré d es entrevues avec les  membres de 1* a,Gffl.xulstration, 

des impressions recnei.l.lles au cours do voyages^ des a rtic les  de 

presse-et enfin des déclarations de divers membx'es' de la  c o l le c t iv it é ■ 

qui lu i ont sorœiis des réclamations, présenté des demandes ou o ffe r t  des 

suggestions.

33» Comme impression générale, i l  semble certainement que la  sécurité 

pub.lique se- so it améliorée, particuliorement â Mogdichou et que la  

tension qui a tte ignait son maximum dans lo  te r r ito ir e  au moment de l'en trée  

en fonction de l'adm inistration pTOvisoire de tu te lle , a it sensiblement 

diirdnuQ. Le compoi‘term.;nt des troupes de l'Administr-ation, des carabinieri 

et de la  трсз3.1се Somalie est correct et el.les entretiennent de boris rapports 

avee 3.a popul.ation.

я/ "ün trouvera à l'annexe V II une description d é ta illée  de la  v ie  
po litique, économique et sociale dans le  terr ito ire .»
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34» Coime i l  a été d it  ci-dessus (chapitre I I ,  paragraphes IS â 20), 

le  Conseil consultatif a reçu un grand nombre de réclamations verbales 

ou écrites , ou de copies de le ttre s  de réclamation qu'avaient adressées 

à l'Adm inistration, so it des particuliers> so it des représentants d'un 

certain pai-ti ] » l i t iq u e ,  la  L3.gue de la  jeunesse Somalie, so it encore 

d'autres groupes. Dans l'ensemble vo ic i quels étaient les arguments de 

ces réclamations: .

a) A Baidoa, des, particu liers ont été attaqués et des troubles 

graves ont éclaté, soit à l 'in s t ig a t io n  des autorités, so it à cause de 

leur négligence; i l  y a eu des victimes et des dommages.

b) .les Som.alis, qui se sont notoirement opposés à ].a domination 

ita lienne avant le  31 mars 1950,ne bénéficient pas(de la  protection to ta le
' ' , i

de l'Adm inistration ita lienne; certaines mcsui’es discrim inatoires, prises 

par des fonctionnaires ita lien s , constituent de véritab les représailles 

de l'assassinat en Somalie, le  11 janvier 194в, d'un certain nombre 

d 'ita lien s , .au cours d'une sorte de "vêpres s ic iliennes"; on a arrêté 

certaâ.nes personnes sans mandat d 'a rrêt ou sans leur donner connaissance 

de l'accusation qui é ta it portée contre e lle s , et nombreux sont les 

détenus qui n'ont pas été jugés.

c ) Sur le  plan politique, des mesures discrmd.nntoiros sont
- • '' < ■

appliquées aux mmibres de la  ligue de la  jeunesse soma.lit3, tant lo rsq u 'il 

s 'a g it  de recruter des fonctionnaires que d'engager du persormel pour 

les travaux publics, et les  chefs de la  Ligue se sont vu refuser l'accès 

des bureaux de l'Adm inistration ita lienne ou imposer une attente indûment 

prolongée, , . .
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35t D'après leurs observations personnelles et le  supplément d’ information

q u 'ils  ont pu re cu e illir  auprès de particu liers et,de fonctionnaires, les 

membres du Conseil consultatif ont acquis le  sentiment qu'un certain 

nombre de ces réclamations étaient exagérées et ne s'appuyaient sur.aucune 

preuve, et que quelques-unes cííís accusations étaient dictées chea certains 

par la  malveillance ou le  parti-p ris  a n ti- ita lien . De plus, i l  faut .se 

souvenir que pendant près dé dix ans, c 'es t la  procédure pénale britarurique 

qvù est demeurée en usage, Aujourd'lml, l 'a u to r ité  chargée do l'adtidnis- 

tration  a remis en vigueur la  pxX)cédure pénale .italienne e t,.il est 

probable que certaines personnes auxquelles i l  a fa llu  appliquer-cette 

p;roccduro et qui. ne comprenrient pas la  difilérouco entre les  deux systèmes, 

s'en pi-ennent sans raison avat nouvelles méthodes,

36, D'autre part, las représentants au Consedl consultatif ont eu . 

l'im pression que cei'tains des arguments invoqués dans les réclamations, , 

n 'éta ient pas entièrement dé.nnés de fondement. Par exemple, le  Conseil 

n 'ignore pas q u 'i l  s 'est produit à Baldoa et a illeu rs  des troubles c iv i ls  

entro di.verses factions indigènesj. aucune tentative n'a été fa ite  pour 

dissiiTiulcr le  fa it  et la  presse a fa it  état de ces désordres. Deux 

cami-ons chargés d'hommes et d ’ enfants, qui, se disaient otro réfugiés de 

cette région, se sont présentés plus d'une fo is  au>:. rortes du siège du 

Consüil, I l  est évident оде le  Conseil n 'a pas l;.;s moyens de s'assxirer 

de l'étendue do ces troubles ni de leur o rig in e .

Le Conseil est abso.lument convaincu que l'Adaiinistration, en la  

personne de son chef, M, l'Ambassadeur i'ornari, fa it  tout ce qui est en 

son pouvoir pour instru ire toutes les plaintes de bonne fo i ,  dans un 

ospiût d 'équité et,en s 'e fforçan t de porter remède è toutùabus reconnu.
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Administration du Régime de .tút.élle

37» Au cours des ргепо-ёгез'semaines^ les  autorités ita liennes ont surtout 

dû s'adapter au cadre adndnistratif é tab li par les  autorités britanniques 

d'occupation et apporter â l'adm inistration m ilita ire  aussi bien que 

c iv i le  les  modifications qui s'imposaient pour pouvoir appliquer les  

méthodes de tra va il et le s  principes adm inistratifs ita lie n s . A son retour 

de Rome, l'Administrateur a, le  7 ju i l l e t ,  porté â la  connaissance de 

l'Adm inistration des plans de réorganisation de l'adm inistration du 

régime de tu te lle »  Selon ces plans, l'Adm nistration  devrait être a r t i­

culée de la  manière suivantes

Le cabinet de l'Administrateur, le  cabinet du Secrétaire général et 

un certain nombre de d ivis ions; a ffa ires  internationales; in térieu r; 

personnel et a ffa ires  générales; finances; agriculture et zootechnie; 

industrie, commerce in térieu r et tra va il; momiaie et commerce extérieur; 

a ffa ires  jud icia ires et lé g is la t iv e s ; santé et instruction publique; 

travaux publics et communications; presse; comptabilité et enfin le  bureau 

d'études et do statistique,

Ce système, qui d iffè re  beaucoup du précédent, présente cela de 

particulièrement intéressant q u 'i l  est conçu de toute évidence comme devant 

servir de base pour l'organ isation  m in is tér ie lle  dii futur Etat indépendant 

de SomaJ.ie»

38, L'Administrateur a fa i t  savoir au Conseil consultatif q u 'i l  a 

l'in ten tion  "de créer des conseils de d is tr ic ts  a fin  de permettre aux 

autorités locales'(commissaires de d is t r ic t )  de l'Adm inistration ita lienne 

de p ro fite r des conseils d'un organe consu ltatif, ce qui aurait pour e ffe t  

do resserrer la  collaboration entre ïa  population autochtone et l'A u to r ité  

chargée de l'adm inistration et aussi bien d'encourager,en meme t^ips le
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progrès politique de la  population". I l  a déclaré qu’ i l  avait rédigé â 

со sujet une c ircu la ire  qu’ i l  comptait envoyer â tous les  commissaires de 

d is tr ic t  et de province, et i l  en a commtmiqué le  texte au Conseil a fin  

que les  représentants puissent en prendre connaissance avant q u 'e lle  ne 

so it distribuée, Lo texte de cette c ircu la ire  figure, dans l'annexe ХП'' 

au présent rapport.

39. L ’ Autorité chargée de l ’ administration a s o l l ic i t é  l 'a v is  du Conseil 

consu ltatif (v o ir  chapitre I I ,  paragraphe 11) au sujet de la  composition et 

du nombre des membres du conseil t e r r i to r ia l  dont le  pro-jet d'accord de 

tu te lle  pi’évoit la  constitution. Pans sa réponse (chapitre I I ,  paragraphes 

12 et 13, et annexe IV ), le  Conseil a déclaré qu’ à son avis, l ’ étude des 

solutions adoptées dans d' autres te rr ito ire s , s i ihéoidque, fu t-e lle  

présenterait sans aucun doute un certain in térêt et qu’ on pourrait mieux, 

en apprécier la  valeur pratique quand on connaîtrait le s  résultats de

1 ’ enquête que l'A u to r ité  chargée de l ’ administration e ffectu a it â ce 

sujet parmi le s  populations du T e rr ito ire ,

L’Autorité chargée de 1 'administration a maintenant fa it  connaître au 

Conseil le s  résultats de ses consultations avec les représentants des
t

populations du T e rr ito ire ; le  texte in tégra l du l'apport que l ’ Autorité 

chargée de l ’ admira.stration a adressé au Conseil figure à l ’ annexe IX 

c l- jo in te •

40, Ein reiri'ettant son rapport, l ’ Autorité chargée de l ’ administration a 

signalé qtie les  fonctionnslres av<aient eu beau souligner aux populations 

l ’ iiaportânce considérable que revêta it la  consultation, parce que c ’ é ta it 

la  première fo is  où le s  autochtones participaient à l'é tu de de questions 

qui intéressaient le  te r r ito ir e  tout en tier, ceartains éléments de la
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pop\ilation qui avaient é t i  donstdtes n'en avaient néanmoins pas compris 

ie  caractère du régime que l 'o n  voulait instaurer n i, par conséquent^ 

le  sens et l'importance du conseil t e r r ito r ia l .

I l  apparaît que la  population a réagi de manière très variée, 

manifestant aussi bien parfois une indifférence to ta le  que d'autres fo is  

un enthousiasme ir r é flé c h i: ce genre d'enthousiasme s 'e s t révélé, par 

exemple, quand on a proposé que le  Conseil so it composé de UOO à 700 

meffibres et débatte tous les  différends sam  importance qui surviennent 

chaque jour entre les  tribus,

41. Cependant, l 'A u to r ité  cha^ée de l 'i^ à râ s tra t io n  signale qu'un 

grand nombre dos personnes in ten ’ogées, et non pas seulement les plus 

éminentes, ont pcrf-aitement compris la  vaj.eur du référendum et se sont 

déclarées sa tis fa ites  en leur nom personnel ©t au nom de la  c o lle c t i ’/ité 

qu 'e lles  représentaient de vo ir  цпе l'Adm inistration les  avait consultées 

et qu 'e lle  é ta it disposée à leur donner vo ix  au chapitre quand i l  

s 'ag issa it de questions les  intéressiint.

L 'idée de créer un consei], qui convStituGrait un lien  da plus entre 

l'Adm inistration et la  population a été favorablement accu e illie . On a 

généralement convenu que ce Conseil ne devrait pas compter trop do membresi 

certains ont jugé q u 'i l  devrait comprendre un représentant do chaque 

d is tr ic t  du T errito ire , c 'es t-â -d ire  22 membres en tout. Par contre, 

d'autres personnes consultées ont douté, qu'un seul merabre pût représenter 

соше i3. convient des d is tr ic ts  ou la  population est mélangée, ■ • '

42 , Quant aux méthodes de choix des représentants, les partis politiques 

ont soutenu que c 'é ta it  parmi leurs membres q u 'i l  f a l la i t  opérer ce choix, 

puisque, selon eux, с 'es t au sein des partis politiques que l 'o n  rencontre
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la s  éléments les  plus,.prçgressistes ;de la  peipulation.. D 'un autre côté, 

los chefs -et les. notables -ont fa it  remarquer que .los. trais, quarts de le  

population vivent dorus. la  brousse et entretiennent .peu.xie rapports ayoc 

les  ]>'\.rtis politiques., ,, De plus., i l  est admis q u 'i l  y a parmi les chefs 

de tribu-de noKibreuses r>er sonnes, très cu ltivées, qui connaissent bien 

leur peupla et qui exercent sur lu i une profonde influence.

L 'idée d'instaureivun système d.'élections pur suffrage a été rcgatéu 

à l ’ unanxHdté, étant..donné 3.c m.a.aciu.e' général d 'instruction et de .formation 

politique de la  population, ..

I l  semble presque. una.nirùormsnt .edrais ?|u*au début tout алз. moins, i l  

ne faudra pas fa ire  représenter à paît au conseil les  intérêts.économiques 

autocht-ones,

43» Personne n 'a soulevé la  question do la  lim ita tion  dos pouvoirs 

discrétionnaires de l'Adcànistrateur pour le  choix des membres du conseil. 

Toutefois les  commissaires de d is tr ic t  ont clairement indiqué aux persenues 

q u 'ils  ont consultées que, même s i l ' Adrainistrateur jou issa it d'une 

lib e r té  complète de choix,, i l  entendait ten ir compttj... dos. vo«ux de la  

population, . • . ;

44», En .certains endroits, . la  population a, été toute .-prête â .c'ésigàer 

ses représentants,- tandis qu 'a illeurs e lle  a.f.pcprlmé le  souh-ait de vo ir  

le  coimrdssaire de dist.id.ct,choisir un .n.om.-sur une l is t e  présentée, par la  

population, . :

Législation  et Système .judiciaire

45» En matière de "Îégis-Lation et d'adraira.st.ration de la  justice, la  

situation dans lé  T errito ire , jusqu'au 1er a v r il 1950, é ta it la  suivante: 

dans les a ffa ires  c iv ile s  et commerciales, le  jugement é ta it  rendu, selon
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la  lo i  ita lienne, par le  juge du T errito ire , qui. est Ita lien , et selon 

la  lo i  coranique et le  d ro it ccutiuráer par les  cadis. En raatière pénale, 

on appliquait le  code péna3. ita lie n , modifié confomément aux proclamations 

de 1'edira.nÍEtraticn britannique. Cependant, les Britamiiques avaient 

institué un nouveau système de tribvinaux criid.nels qui appliqviaient 3.a 

procédure pénale britannique,

46. Le 1er a v r il  1950, l'A u to r ité  chargée de l'adm inistration a publié 

une première proclamation déclarant que l 'I t iv l ie  avait assutaé la  charge de 

l'ndiüinistration du T errito ire  et qi.i'olle s'engageait à s 'acqu itter de ' 

cette mission conformément aux âispositioàs, aux principes et â l 'e s p r it  

.de la  Charte des Nations Unies, Les droits de l'homme, les lib ertés  

fondaïaentales et l 'é g a l i t é  complète devant la  lo i ,  smas d istinction  de 

raop, de sexe ou d'opinion politique ou re lig ieuse, étaient garantis 

conformément aux principes consacrés dans la  Constitution et la  lég is la tion  

de la  République ita lienn e. En attendant la  promulgation do nouveaux 

règleiaents, la  lég is la tion ' actuelle devait, dans toute la  mesure où e lle  

éta it compatible avec le s  principes du régime de tu te lle , uemeui'or en 

vigueur dans le  Tcu-ritoire,

47. L'ordonnance 5 du 19 a v r il,  dont l'en trée  en vigueur éta it 

reportée rétroactivement 1er a v r il ,  a abrogé les  dispositions de 

diverses proclamations britaimiques, Ces procl-aHations av;d.ent, entre 

autres, Elis en vigueur la  procédure britannique pour le  traitement des 

délinquants âgés сФ ô 3. 13 ans, donné une compétence noeive3„le aux tribunaux 

des cadis et instauré un nouveau régime dë tribunaux Griraine.ls, En attendant 

que soient promulguées de nouvelles ordonnances jud icia ires conformes aux 

dispositions du régime de tu te lle , ces disp-ositions ont été remplacées

par ce lles  de l'ancien  régime ita lie n  ot notamment par les  dispositions de
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l'ordonnance jud ic ia ire  n'̂  I 638 .approuvée par décret royal du 20 juin 1935*

48» Par ordonno.nco 29) en dato du 8 j.uln, l'Adiiiirâstrateur a o.ccordé
■ 1 t  ' -

dans с ertains cas une l’eraise, dans d'atitres гшо réduction de peine, aux 

personnes consiemées à une peine dbvaprisonnement sur le  T errito ire  avant 

le  1er a v r il 1950, Par ordonnance (xP  40) en date du 17 ju i l l e t ,  i l  a 

aninistié toutes les personnes Qapaùsonnées sur le  T errito ire  pour dos 

d é lits  politiques qi.ii y avaient été.commis pendant ou apros ,1e transfert 

des pc;-uvoirs et jusqu’ n la  date de l'cuxlonnance» Cette amnistie ne 

constitue pas seulement une m.esi,tre de p'acification intérieure, mais 

e lle  r e flè te  l 'e s p r it  dans lequel l*A.ntorité chargée de l ' administrâtioïa 

entend s'acqu itter de sa ràssion, ot c 'o s t ainsi qu'on 1 'a comprise,

4 9 . Los oi-donnances n'"' I 4 è 19 dos Ip et 1-3 mai, sur lescjuolles le  

présent rapport s'étendx’a plus longuc-ionat au p-aragraiplie 67 ci-dessus, .ont 

in stitu é 1Ш nouveau régime monétaire. Cette mesure a une très grande 

portée îjO-ldtique, puisque, pour 3a pronière fo is , e l le  donne à' un Territ-jire  

sous tutel3.e uno monnaie oui lu i est'pi-'opre, ce q.ui constitue sans aucun 

doute un des fondements priœipaux de sa souveraineté future.

Cette nouvelle monnaie ix),rte une insciu.ption en ,ar.'il:)e et on ita lie n *  ^

50. I l  a été promulgué un certain шдюго d'autres ordonnances, dont- 

quelques-unes sont très récentes et que le  Gcnseil consultatif n 'a pas 

encore été en mesure d 'étudier en d é ta il. E lles tra iten t de questions 

très diverses, te l le s  que le  р-а:1ешеп1 de Д 'arriéré de solde aux soldats 

d& iobilisés, le  controlo des changes, le  contrôle des loyers, 3.a désignation 

d'assesseurs en Cours d 'asslses, los „assurances pour les.-compagnies de. 

transpoi'ts publics, la  désignation d'un contrôleur des prix , les déclarations 

d'imrxét, les  .assurances sociales, etc .
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Partis politiques ‘ ^■ » I»»!!! HÉ I «

51. I l  est d i f f i c i l e  d 'éveluor l'ir iflu ebce des parils politicraes,

. , I l  existo- dans le  T err ito ire  deux groupements'principaux, la  ligue 

de la  jeunesse .sonaOie 'et ses syîïipathisants d'une part, et les  partis 

qui;composent la  Conférence Somalie d'autre part.-' Au p-rogramao do la  

ligue de la  jeunesse. Somalie, qui. a été fondée en 1943, sont inscri-tes 

l ' amélioration de la  situation économifiuQ et--sociale du pays et son 

,,indép,o.ndanee| la  ligue s 'es t opp&sée h la  tu te lle  ita lienne et e l le  tend 

vers le  nationalisme in tégra l, la  Confér^'ice Somalie a un progrsmane très 

voisin , niais e l le  veut oeuvrer pour l'indépendance .du T err ito ire  sous la  

tu te lle  ita lienne; ce groupoaert ©3t plus coaeervateur que la  ligu e,

PI après los déclarations fa ite s  â la  Comnièsion d*enquête des Quatre 

Pui-esances çn 1948, la  Ligue de la  jeunesse Somalie compte environ 93.000 

membres et 300,000 sympathisants,, tandis que'la Conférence a 130,000 membres 

et 360,000 sympathisants. Ca qui veut d ire qufâ, eux deux, ces partis 

revendiquent, comme membres a c t ifs , pros d'un t ie rs  de la  population et, 

comme partisans, .deux tie rp  de cette porïulstiôn,' Par contre, los autorités 

britanniques ont estj-iîié que ces deux, pa.rtis comptaienb епзегяЬЗ.з, en 1949, 

environ llOcOOO membres a c tifs *

52. . I l  semble d'après certains signes que depuis l'en trée  en vigueur du 

régime, provisoire de la  tutol3.e ita lienne, i l  se soit -produit parmi le  

peuple ime recrudescence d 'in térê t qx.’ur les  partis -Xili.tiques, ce qui 

s'expüquerîdt .par 1 'avènom-ent prochain de l'i.ndépondance,

53. Pour autant que l'on, sache, la  Conférence, la  c o lle c t iv ité  arabe et 

les autres groupeisents Eilnoritaires sont sa tis fa its  de l 'é t a t  de choses 

qui ex iste depuis lo  1er a v r il 195Q. Aucune des orgard.sations qui les  

composent n 'a a.dressé de pj.ainte au Conseil»
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54* La ligue d© la  jeunesse Somalie a été créée on 1943» Les chefs de 

la  ligue ont peu à peu pris une attitude antnfc'füj.enne qui s 'est manifostée 

pour la  promièro fo is  en 1947 ot, lo rs  des débats r e la t i fs  aux Territo ires  

sous tu te lle  qui se sont déroulés-à l'Assemblée générale, i l s  qnt fa it  

profession des sentiiaents antiits-lions les plus v io len ts , au point- do 

menacer d 'avo ir recours 'à la  foree s i le  Gouvernement ita lie n  é ta it i 

chargé;de.!'adiTanistration du T e rr ito ire , '

Depuis l 'a r r iv é e  dos Ita lien s , le s  dirigeants de la  ligue se’‘ -sont 

1бс1-а1-ч?з disposés â coopérer Avckï 1 'Adi-sLnj-stration, ' I ls  se sont montrés 

en public à la  même tribune que dos fonctionnaires de l ' Adnânistratlo-n et 

des dirigeants de la  Coriféi-ence, et i l s  okit 'oxfoorté'leurs sympathisants Д 

collaborer.avec les  autorités Ita liennes, Wéanraoins, i l  ressort do l'examen 

des plaintes reçues par le  Conseil (vo ir  chapitre I I ,  paragraphes 18 à 20 

et chapitre I I I ,  paragraphe 34) due les  dirigeants do la  ligue semblent 

fa ire  preuve d'une trop grande su scep tib ilité  dans leurs rapports avec les 

autoi’ i t é s »  La ligue est prompte à se croire l 'o b j - i  de mesures d lë c r i-

rai.natoires et i l  n 'est pas douteux. qu'o].le a pris la  direction  do l'oppo­

s ition  en Somalie, Si ses gr ie fs  sont peut-être exagérés, l ’ amertume de 

ses sentiments ne .fait néanmoins ô,ucun doute, et l e  fa it  que la  ligüe a 

continué d 'entreten ir des rapports assez hariaonj.eux avec l'Administration 

et qu 'e lle  se.déclare -toujours prête à collaborer constitue un homnia,ge à 

la  diplomatie de l'Adiràiistrateur et à la  conviction qu'a la  ligue de son 

in tég r ité , -Le Conseil estime qu'à cet- égard i l  faut, signaler le  dévoufsnent

des représentants, de l'Egypte, dont les  bons o ffic e s  ont permis de-dissiper

un grand..nombre ..dq. malentendus entre les  partis yiolitiques d'abord-et outre 

ceux-ci et l'Acimânistration ensuite.
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55* Quant aux rapports entre les  deux principaux groupements politiques, 

i l s  semblent avoir été calrnes à Mogdichou, on apparence tout шд moins* 

Toutefois, le  Conseil c ro it savoir q u 'i l  s 'e s t produit des con flits  üans 

d'autres v i l le s  et dans dos v illa g e s . I l  est évident qurs ces con flits  

ne sont pas nécessairement l'expression  de divergences politiques et 

q u 'i l  peut s 'a g ir  tout simplcmíint du règlement d'une v ie i l l e  qiaerelle 

par ДШ parti ou un autre qui s'imagine avoir pris de l ’ influence auprès 

■ de l'adm inistration. . .

V is ite  de M, Brusasca. Sous-Secrétaàre d'Btat axuc a ffa ires  étrangères. 

an Somalie , ,

56. Avant et pondant le  transfert de jxuUfoirs rie 1 ’ Administration britan­

' nique à l ' Administivation ita lienne, i l  régnpj.t en ЗсядаИе, et ps.rticuliê- 

reBient chez la  rxipulation soraalie proprement d.ite¿/ certains doutes sur 

les  intentions et les  buts de l'Adm iaistration it.xlienne, Lo Gouvernement 

ita lie n  ava it'tou t in térêt è dissiper ce malaise le  plus rapidement possible: 

en conséquence, la  décision d'envoyer le  Sous-Secrétaire d 'E tat, M. Brusasca,
, V ' ■ • ■

en Somalie a été dictée par une granie sagesse politique et une grande .

compréhension de 3.a situation qui régnait alors en Somalie, , ,

M. Brusasca, Sous-Socrétaii'c d 'E tat, est arrivé Cte Rome, lo  25 mai 1950. 

Lorsqu 'il est parti, après un séjour de deux semaines, le  "c liiaa t". 

politique de la  S..:i'alie avait sensiblement changé. On peut d ire que 

l'homme d'Etat ita lie n  a rendu â l ' I t a l i e  et au monde entier un éminent 

service par cette v is it e ,  au cours de laquelle i l  a parcouru pratiquement 

toutes les  parties accessibles du T err ito ire , en dépit des pluies eb des 

inondations• , ,

C 'est-à-ciire à l'exclusion  des coim'.iuna.utés .árabe et indienne, 
lesquelles ne s'oprosaient vas à la  tu te lle  de l ' I t a l i e ,



5?.. ' Ls premier et le  plus important objet de ce voyage, ' é ta it d'adresser 

un appel .à la  population Somalie, pour 3.ui demander de collaborer avec 

l'Adm inistration,italienne et pour l'assurer que l'Administration 

s 'acqu ittera it de sa mission en boaalie en toute im partia lité et dans 

l 'e s p r it  de l'accord  de tu te lle »  La sincérité de M. Brusasca et le  profond 

respect pour les sentiments religieiu t de la  popiüation dont i l  a témoigné 

par certaines allusions dans ses discours et en remettant aux institu tions 

religieuses musulmanes des exemplaires du Coran et des sojrimes d'argent, 

ont produit une impression considérablo sur le s  Soiaalis» InûTiédiatemant 

3 la  suite de son voyage, on a рг constater que la  tension g 'é ta it  sen­

siblement relâchée et que 3,cs rapports entre l'Adm inistration ita lienne et 

les  éléments ..antiitaliens de ].a population somaÙe s 'é ta ien t araéliorés. 

Toutefois, l'appe l adressé par M. Brusasca n'aura d 'e ffe ts  durables que si 

la  fraction  de la  population qui est hostile  aux Ita lien s  ou qui demeure 

sceptique quant 3 leurs intentions reçoit des pi’euves tangibles d'un 

changement d e .conception ou de méthodes,

,58» L'autre tâche importante do M. Enasasca a été de fa ire .appel aux 

fonctionnaires ita lien s  et à la  со .Ionie italisirme permanente de Somalie 

.pour les  In v iter à fa ire  preuve de compréhension 3 l'égard  de l'oeuvre 

que l ' I t a l i e  va exécuter en Somalie, Dans presque tous les  discours 

q u 'i l  a prononcés, on a tout pai’ticulièrement remarqué q u 'i l  in s is ta it  

sur le  rÇlo do l ' I t a l i e  en tant qu'agent de l'Organisotion des Nations 

Unies et sur le  fa i t  que la  m¿iniére dont l ' I t a l i e  remplirait sa ndssion 

en Soma3.ie serait un des élénents importants sur lesquels s'appiuierait 

le  jugement du monde sur le  ro le  joué par l ' I t a l i e  dans les a ffa ires  

mondiales d'après-girerre.



En invitant les  représentants de la  Colombie et de l ’Egypte à se 

joindre h lu i au cours de son voyage en Somalie, M. Brusasca a voulu 

mettre tout particulièrement en valeur l'Organisation des Nations Unies 

o-uX уешс du oeuple de Soma].ie. ,

On constate déjà que le  voyage du Sous-Secrétaire d 'Etat, M. Brusasca, 

a considérablement affornii la  position de l'Administrateur, Son Excellence 

M. Fornari, au sein même de son aclnlnistration.

L?. Situation агдх Frontières . ‘
/

59* 19 Conseil consultatif n 'est pas appelé â connaître des problèmes

territoriau x  qui se fxjsent entre la  Somalie sous administration ita lienne 

et les te rr ito ire s  limitrophea. Toutefois, i l  est évident que le  succès 

de l'oeuvre de l'A u to r ité  admîdili'traïiti'? dép»enùra de la  situation aux 

fron tières, daris la  mesure où des troubles ou des d iff ic u lté s  survenus à 

la  frontière d istraiera ien t des énergies dont on a besoin pour la  

reconstruction in térieure; d'autre part, en attendant que les autorités 

internationales compétentes parviennent à un règlement d é f in it i f ,  la  

tran qu illité  constituerait naturellement un élément p o s it if de la  situation 

générale et rendrait hommage à la  manière dont l ’ Autorité chargée de 

l'adm inistration se sera occuré de la  situation extérieure,

60, Le voyage de M. Brusasca â Belet,Uen a donné au représentiont de la  ' 

Colombie l'occasion  d'obsei-ver en псггзсзппе, pour le  compte du Conseil 

consu ltatif, la  situation fron ta liè re  a Fer Fer, Ce v illa g e , sur lequel 

f lo t te  le  drapeau éthiopien, est situé tout entier en te r r ito ir e  éthiopien. 

On n 'y voyait ni soldats ni gardes-frentière. Là fron tière n 'é ta it  marqu.ée 

que par une barrière mobile.

Du côté somali, i l  n 'y  avait ni c iv i ls  ita lien s  ni gardes m ilita ires  

ita lien s » Le premier avant-poste se trouve à deux kilomètres environ en



arrière  de la  fron tière . C e lle -c i ,est gardée par une section de Somalis 

qui n'ont pas d'armement lourd. Cette section est coii)mand&par un Somali,

6 1 , A .l'occasion 'de sa v is ite ,  :M. Brusasca a -adressé aux Somalis en - 

garnison au rx)ste-frontière, un discours dans lequel i l  a déclaré: ' -

"Vous n'Êtes pas i c i  en qualité de soldats pour vous battre, mais ■ •

en qualité de représentants de la  wpulation Somalie. I l  est de votre, 

devoir de v ivre  en boris voisins avec les  gens de l'au tre  coté de la  ' ■

fron tière et d 'etabljir avec егдх des rol-ati-ons d.e s i bon a lo i qu 'e lles  

se maintiendront même lorsque votre pays aura acquis son indépéiidanbe",

62, Le Conseil -a reçu de Somalis certaines cojmmnications sur là  question 

du tracé actuel de la  frontière, ont-.re l'E th iop ie  et la  Somalie,' qui 

demandent le  retour à la  Soma.lie, .des tribus aiixquellos appartiennent les' 

auteurs’ des communications, '

QUESTIONS ECONOMIQUES, SOCIALES ET QUESTIONS REL/VIIVES
: A’ L'ENSEIGNEMENT ■ . ’ '

Exposé do l'Admlnistrcateur^'^-sur la- Politique sui’vie '

63, A l'occasion  de la  qu-at r i  сие séance du Urnseil oonsulta’b if, 

l'ambassadeur Fornari, Administrateur, a présenté un exposé r e la t i f  à ’ 

l 'a c t iv i t é  de l'Adm inistration ita lienne au cours des prenders mois de 

son fonctionnement. I l  a exprimé l 'o p in io n ’que la  majorité de la  

population Somalie fa is a it  confiance à,l'Adm inistration et dés ira iti ■ ' ' ■ .

collaborer avec e l le »  La jrolitique de l'Adm inistration se fonde sur la  

Pour le  texte complet, vo ir  annexe I I ,



bonne volonté et l'en ten te , tout en assurant le  maintien de.l'o rd re ' et 

la  punition de ceux qui contreviennent à la  l o i .  La première phase a ' 

été l'organ isation  des services publics e t, immédiatement après, l'examen 

des problèmes; les  plus urgents « L'ambassadeur Fornari a estimé que la  

santé publique é ta it l'u n  de ces problèmes, auquel sont étroitement l ié s  

les  problèmes vétérinairese Venait ensuite la  question du chômage. Les 

travaux publics déjà entrepris ont perads'd'absorber un certain nombre 

des chômeurs. Les .salaires restent insu ffisants, L'Adtalnistration s 'est 

efforcée d'aufjuenter les salaires toutes les  fo is  que cela a été possible, 

tout en prertant cependant les  m e s u r e s - è ,  év iter une augmentation 

correspondante du cout de la  v ie .  Les autres questions exandnées 

comprenaient les nroblèmes de la  chasse, la  lu tte  contre les acridiens, 

le  service meteoi’ologique, et une étude approfondie de la  question agrico le . 

L'extension éventuelle à la  main-d'oeuvre autochtone du bénéfice de 

l'assurance contre les  accidents du tra va il a été exarainée en tenant compte 

des recommandations de l'Organisation internationale du Trava il, ,

L'Adrrdnlstrateur a en outre signalé que l ' Adridnistration étudiait 

les raoyens les plus rapides de fournir aux Somalis l'in s tru ction  essentie lle  

h leur future indépendance, .

Les problèmes immédiats sur lesquels a été demandé l'a V is  du 

Conseil consultatif sont ceux de l'alnhab'et et de la  langue véhiculaire 

d'enseignement en nlus de l ' i t a l i e n »  (Voir également chapitre I I ,  

paragraphe 11,) L 'ita lie n  a été considéré comme absolument nécessaire 

a fin  de ntxrmettre. les  contacts entre les  Somalis et l'AdBÛnistration 

ita lien n e..
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Situation économique ' ' ' ' '

64, Etant'donné que l'A iitoñ ité  chargée de l'adm inistration n 'a pas 

encore démahdé l 'a v is 'd u  Conseil consu ltatif en ce qui concerne l 'a r t ic ïe  

8 b du projet d'accord de tu te lle  ( développement économique et financier), 

le  Conseil n 'a pas encore entrepris une étude méthodique de ces questions, 

ainsi q u 'i l  l ' a  fa it'dans le  cas de l 'a r t i c l e  8 a ) (création et déVelcp- ' 

pement' d'organes locaux; de gouvornomerit sur lequel l 'A u to r ité  charged de 

l'adm inistration lu i a'demandé son avis (Voir chapitre I I ,  paragraphe 11),

'■ Ou peut constater l'extension  des travaux publics et une absorption 

notable des personnes o is ives qui erraient dans les rues de la  capitale 

lors de l 'a r r iv é e  du Conseil* En de nombreux endroits, on peut observer 

des travaux de réparation et de construction des routes, ainsi que de 

réparation des maisons d'habitation, .

Toutefois, le  Conseil se rend compte q u 'i l  reste encore beaucoup ' 

â fa ire  pour ré tab lir  l'économie du pays dans l 'é t a t  qu 'e lle  avait avant 

la  fmcrre et* pour élever le  niveau de v ie  actuel, et que des e ffo rts  

considérables seront nécessaires pour équ ilibrer le  budget, Mogdichou 

n 'est plus un entrepôt pour l'E th iop ie et les  ressources budgétaires 

provenant du transit par le  iiort des approvisionnements destinés à l'E th iop ie, 

ainsi que des industries participant au commerce avec ce pays devront être 

recherchées a illeu rs . Les dégâts causés aux insta lla tions industrie lles 

et aux moyens de communications au cours de la  guerre et les  détériorations 

subies par la  suite doivent être réparés» I l  convient également de trouver 

le  moyen de' compenser la  pei’te  de norabréux trava illeu rs ita lien s , qiaalifiés 

et a c t ifs , qui ont quitté le  pays.



65Í Le Conseil a appris qu'au début de l'adm inistration du régime de 

tu te lle , l ’ apïdication’ du système de licences d'importation dans le  

T e i'ilto ire  a soulevé des d if f ic u lté s . L 'Autorité chargée de l'adm inistration 

a estimé qu’ en raison du nombre de licences accordées par les autorités 

briijanniques qui l 'o n t  précédée, i l  lu i é ta it  impossible de donner 

satisfaction  à toutes le s  nouvelles demandes licences qui lu i étaient 

soumises. Certains éléments des m ili eux conmierciaux ont considéré cette 

attitude comme exagériment re s tr ic t iv e  et ne désirent pas vo ir  l ' I t a l i e  

devenir leur unique source d'approvisionnement. Toutefois le  Conseil se 

rend compte que ces d if f ic u lté s  ont dans une large mesure é té  surmontées 

h la  satisfaction  générale,

66. D'après les  statistiques o f f ic ie lliÿ s , le  coût de la  v ie  s 'e s t élevé, 

dans le  T err ito ire , de 50O p̂ our 100 au cours des dix années s'étendant 

entre le  début de la  guerre et celu i de l'adm inistration provisoire du 

régime de tu te lle . I l  n 'ex iste  pas de statistiques o f f ic ie l le s  pour la  

période coramençant le  1er a v r il 1950, mais d'après les  observations 

personnelles des représentants composant le  Conseil, la  hausse semble 

s 'ê tre  poursuivie, et on estime qu'à Mogdichou le s  prix sont actuellement 

.supérieurs d'au moins 25 rour 100, eh ce qui concerne les  denrées consommées 

par la  population non Somalie, à ce qu 'ils  ét ’̂ ien t lors de l 'a r r iv é e  du 

Conseil. En revanche, le  coût des denrées de base consommées par la  

population autochtone (viande et m ille t ) a baissé.

Nouvelle Monnaie . ■

67 . L 'Autorité chargée de l ’ administration et les  autorités britanniques 

sont convenues que laiaonnaie on circu lation  dans le  T errito ire  à l'époque

du transfert des pouvoirs, composée de b il le ts  et de pièces ixjrtant indication



л/ с ,4/178 
Français 
Page , sil-

de valeur en shi3.1inga; de l'A friqü 'e orientale,. ■serait re tirée  et rcmplaçée 

par une nouvelle monnaie e t-sera it mise en circu lation  par l'A u to r ité  

chargé l'adm ini'stratlon. Par Orodnñance n° 14 entrée en- vigueur le  

18 mai 1950> une nouvelle unité monétaire a été instituée, lo  "Somâlo". 

qui équivaut, ,au pair, à 0,124414 grainme d 'o r  f in . A daièr du 23 ju i l le t  

(date .reportée par ;Ta suite au 22 août), ce-sera la  seule monnaie léga le  -, 

du T e rr ito ire » . ;

pr'ivilege d-'imprimer des b il lo ts  de banque et-de frapper et 

mettre en cirpulation des pièces a été accordé a la  Cassa ber la  

Clrcolagione Mcmetaria.délia Somalia, dont le .s iège  central est a Rome.

La. Banque d 'I t a l ie  -exerce les fonctions d ' agent dé • l.a Cas sa, ' La 

CaSsa est ternie de maintenir une encaisse en or, argent et idonnaies ■ 

étrangères, égale au montant to ta l des b il le ts  et pièces en circu lation  

et elle, est-autorisée à avoir une réserve de "Somali" d'un montant non 

supérieur à un t ie rs  des b i l le t s  et des pièces en-circiilation.

Les lo is  ita liennes en Vigueur réglementent -1'impression, la  frappe, 

la  mise en circu lation  et la  circu lation  do la  momaie sont applicablès â 

tout le  T e rr ito ire , Normalement, les  opérations de la  Cassa en Somalie 

sont contrôlées par un fonctionnaire nommé pa.r 1 'Aáiiinistrateur» 

Enseignement,  ̂ f  .

68è Au, cours de, l'*,armée qui a précédé le  transfert des-pouvoirs, ' 

l'Adrrànistration britannique a entretenu 28 écoles indigènes (27 écoles 

élémentaires et une école supérieure), groupant en tout 60 maîtres et 

1,862 éloves* , b ■. ' ' :

En outre-, i l ;  ex is ta it deux .écoles indiennes et neuf écoles ita liennes.
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Le système d'enseignement comprenait en tout 39 écoles gouvernementales 

et subventionnées, groupant au to ta l 89 maîtres et 2,414 élèves et 150 

petites  écoles privées, organisées par des chefs re lig ieux, froqucjntées 

par 2«500 élèves, .

Dans les  écoles du Gouvernement destinées à la  popul.ation indigène, 

la  lan^pie véhiculaire est in.rafoe. L 'anglais a été introduit dans lu 

prog:ramme des écoles ayant un cycle d'études cle quatre ans.

L 'instruction élémentaire é ta it en fa i t  gratu ite.

69, Les plans cjue l'Adm inistration ita lienne se propose de mettre en oeuvre 

pour l'éducation de la  population nutochtono de la  Somalie ont été exposés 

par l'Administrateur dans un méracrsndum so-umis au Conseil consu ltatif, 

L'Administrateur a a tt ir é  en pai’t ic u l ie r  l 'a tten tion  du Conseil consultatif 

sur le  projet de budget de l'enseignement pour 1950-1951 qui s 'é lève à 

4 m illions de somali contre 480e000 sh illings de l'A fr iqu e  orienta.le 

dépensés par l'adndnistration britannique au cours de la  derrdère année.

Le nombre des écoles de Mogdichou et autres centres importants s 'é lèvera  

a un to ta l de 36 . Soixante-quatorze maîtres somàlis seront .nommés. Des 

cours spéciaux de foimiation pédagogique .et: de perfectionnement ont été 

.créés a fin  de pcraottre d 'accro ître  ce norabre, L'Adiîdnistration italienrie 

espère, par ces mesures, porter le  nombre des élèves cà environ 3«500, Les 

langues u tilis ées  dans-los classes seront l'a rabe et l ' i t a l i e n .  Ces 

décisions sont conformes à l 'a v is  prélinànaii'o donné par le  Conseil 

consu ltatif (v o iï ‘ chapitre I I ,  paragraphe 12). D'autres dispositions sont 

prises pour l'orgarasation  de l'enseignement secondaire et l'ouverture 

d'une école technique d 'artisanat.
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70 . Le Conseil a pris Gonnaissance avec un, in térêt particu lier du projet 

de création d'une-école spécialisée dans. la  formation administrative et 

po litiqu e. E llo  permettra de former une classe capable d'assurder la  .. . 

d irection  du futur Etat de la  Somalie, Ces mesures, de même que- 

l»im.portant-budget qui leur-est réservé constituent, a\ix yeux du Conseil, 

une preuve évidente do la  compréhensiçn que manifeste l'Adm inistration

à l'égard  de la  tache qui lu i incombe-d'élever le  peuple somali au niveau, 

d'éducation convenant à l'indépendance à.laquelle i l  do it accéder dans une 

dizaine d'années, . ,

È. Politique dü Conseil consultatif

Rapports trlla téra ijX  , ' '

7 1 , La résolution de l'Assemblée générale 289-A (IV ),. partie B, et le  

projet d'accord de tu te lle  envisageant des rapports bilatéraux entre le  

Conseil consu lta tif, d'une part, et l'A u to r ité  chargée de l'adm inistration, 

d'autre part, dans lesquels cette dernière fournit les  informations et le  

premier l 'a id e  et les  conseils» Toutefois, dès le  début, le  Conseil a
. ' ' I

observé-que.dans une certaine mesure i l  se trouve avoir des rapports, 

trila téraux avec deux .autres parties que sont l'Autoiù té chargée de . 

l'adm inistration .et la  population, , Da,ns un te r r ito ir e  comme la  Somalie^ 

ayant une population ,priridtive ignorante des sij.btilitGS de la  po litique, 

i l  est Inévitable que les plaignants .se tournent vers le  Conseil consultatif 

pour q u 'i l  .redresse des tprts, réels ou imaginaires et que les  mécontents 

cherchent â fa ire  jougr l'un  contre 1.'autre, l e  Conseil .st .l'A u torité  chargée 

de l'adm inistration. Le Conseil a reçu de nombreuses requêtes concernant 

des questions re la tives  aux droits de l'hornme et a, pris les mesures nécessaires 

en re la tion  avec l'A u to r ité  chargée d'administration.



Relations avec l'Ádndnistration italienne

72 , L'Administration ita lienne n*a со1шепсе ses travaiuc en Somalie que le  

1er a v r il 1950» Quatre mois constituent une période insuffisante pour 

organiser et mettre en marche l'AdiBinistration de tout un te r r ito ir e .

C'est également une période insuffisante pour dresser le  bilan de ce 

premier stade de l'expérience. Toutefois, les travaux effectués au cours

de ce premier stade ont convaincu le  Conseil, consultatif que l ' Adjainistbation 

ita lienne est résolue â s 'acqu itter de sa tâche dans l 'e s p r it  du noble 

mandat que lu i ont donné les  Nations Unies et q u 'e lle  fa it  un'grand e ffo r t , 

d 'a illeu rs  couronné de succès, pour préparer l'accomplissement de sa 

grande tâche qui est de guider vers l ’ indépendance, dans le  déla i imparti 

par l'Assemblée, des peuples p r iiiiit ifs , pidsonniers de coutumes appartenant 

â un stade révolu de l'é vo lu tion  hirnaine et vivant en grande partie encore 

â l 'é t a t  nomade,

7 3 , En général, les  relations entre les  membres du Conseil consu ltatif, 

l'Adm inistration ita lienne et la  population sont caractérisées par la  plus 

grande courtoisie et la  plus grande compréhension mutuelles. C 'est en 

particu lier le  cas depuis l 'a r r iv é e  â Mogdichou de l'Administrateur, 

l'ambassadeur Fornari, le  6 a v r il 1950.

74 , En soulignant sa fo i  dans la  bonne volonté et la  résolution de 

l'A u to r ité  chargée de l'adm inistration de remplir sa tâche en Somalie 

dans la  le t t r e  et l 'e s p r it  de l'Accord de tu te lle , le  Conseil consultatif 

doit tou tefo is déclarer, qu'au cours de la  preiaière période de 1 'administra­

tion , i l  n 'a pas été entièrement tenu au courant et consulté par l'A u to r ité  

chargée de l'adm inistration ainsi que semblent le  prévoir los a rtic les  6

et 8 du projet d'accord de tu te lle .



75» Le Conseil se rend compte qu'au cours des quatre premiers mois d® 

son administration provisoire, l'Administration a dû .consacrer toute 

1*énergie à l'organisation de l'appareil administratif du Territoire et 

que, par conséquent, i l  ne lu i a pas été possible de mettre au point : des 

dispositions permettant de tenir entièrement au courant le Conseil de ses 

plans au fur et â mesure dé letir'=élaborationj ainsi que de la rapide 

évolution des événements. Le Conseil est heureux de constater que depuis 

le retour de Rome de l'Adiiiinistrateur, en ju ille t , les infomations reçues 

de l'Autorité chargée de l'àdixlnistration ont porté sur toutes les décisions,



CIÍAPITRE IV

■ ъ ш т ш т т  soumis p a r 'le  . rsprssent.mt des philippines

76, Bien que je  sois d'accord sur la  presque to ta l i t é  du Rapport sur les tra­

vaux du Conseil consultatif, je  n 'a i pas l'in ten tion  de le  signer et je  désire 

donner au Conseil consultatif l 'exp lica tion  des motifs qui m'ont poussé à 

prendre cette grave décision,

77* Deux raisons majeures m'ont in c ité  â adopter cette attitude après avoir 

étudié attentivement tous les éléments du problème. En tout premier lieu , j'ad  

tenu compte du fa it  que les clixonstances m'ont obligé à m'absenter de Mogdichou 

pendant la  plus grande pàrtie de la  période dont,tra ite le  rapport, et que les' 

quelques semaines qui se sont écoulées depuis mon retour au sein de la  Comoission 

ne m'ont pas s u ff i  pour me fam ilia riser avec tous les points étudiés dans le  

rapport, n i pour examiner aussi coniplètemenr que j ' a i  l'habitude de le  fa ir e  les 

renseignements et les  fa its  sur lesquels-le Conseil s 'es t fondé pour formuler, 

ou s'abstenir de formuler, certaines conclusions,

78, . Toutefois, la  confiance.que j 'a i  dans le  jugement de mes collègues de là  

‘ . Colombie et de l'Egypte aurait pu m'amener â surmonter mes doutes et mes hésita­

tions s i je  n 'avais pas estimé -c 'e s t  la  seconde raison majeure dont j 'a i  parl-é- 

que quatre mois d'administration provisoire ne constituent pas -une période de 

t^ p s  suffisante pour ju s t if ie r  la  rédaction d'un rapport. Nos paroles seront 

attentivement lues et méditées, e t; je  me demande s i,  après quatre mois seuleraOTt 

de fonctionnement, nous pouvons prendre la  responsabilité de juger dès mal:ite- 

nant la  situation dans ce t e r r ito ir e .  Au cours de ces quatre mois, l'Administra­

tion  ita lienne s 'e s t installée- en remplacement d 'une adirdnisti'ation fondée 

згхг une occupation irâ lita ire . E lle devait, après un in te rva lle  de d ix ans, se 

f>--miliariser de nouveau avec la  situation en SoraaLic, créer une administration, 

organiser des forces de sécurité et élaborer une politique.
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79, I l  est donc indéniable que c 'e s t seulement maintenant qu'on commence •
N

3 vo ir  les grandes lignes de la  politique de l'A u to r ité  chargée de l'adminis­

tra tion , La même •remarque s 'applique dans une certaine mesure au Conseil consul- 

■ ta tif, car i l  constitue une expérience sans précédent dans l 'h is to ir e  des 

Nations Unies; lu i aussi commence seulement â é tab lir ses méthodes de tra va il, 

et à élaborer sa po litique.

J 'a i beaucoup de répugnance â aborder et 3 juger des questions politiques 

.en ce moment, alors que quelques-uns des points les plus importants, par 

.exemple la  composition, le  choix des membres et le  fonctionnement du Conseil 

t e r r ito r ia l  en sont ,encore au stade prélim inaire, e t  que certains problèmes 

, de première Importance concernant l'organ isation  de l'enseignement en Somalie 

en sont encore .au, stade théorique. En outre, le  .Conseil consultatif n 'a pas 

.encore eu,l'occasion  de s'occuper des affaii-es économiques et sociales, .11 n 'a 

pas encore reçu.de dcKiande d 'av is , n i de renseignements o f f ic ie ls  sur ces 

questions, en dehors de-l'exposé que l'Administrateur a fa it  au Conseil â sa 

qu a tr i^ e  séance,

80,. Toutefois, pour év iter tout malentendu, je  précise, et je  demande qué ceci 

s o it  consigné dans les  archives^ que je  suis pleinement sa tis fa it  de l'in ten tion  

■ qu'a, manifestée l'A u to r ité  chargée de l'adm inistration de mener â bien la  tâche 

gigantesque qui lu i incombe, 3 savoir de conduire vers l'indépendance un peuple 

p r im it if, dont la  majorité est encore restée au stade nomade. Tout ce que j 'a i  

pu observer souligne la  ferme résolution de l'Adrid-nistratlon ita lienne de rem­

p l ir  ses,obligations à l'égard  des Nations Unies conformément â la  le t t r e  et â ■ 

l 'e s p r it  de la  Charte, Сошпе je  l ' a i  déjà indiqué, j'approuve donc une grande 

partie du. contenu de ce rapport-que, néanmoins, je  ne puis signer comme j'au ra is  

voulu le  fa ire , pour les raisons exposées dans le  présent mémorandum,

(Signé) Manuel ESCUDERO
1er août 1950 ’
Mogdichou , -
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81* Le present rapport sur les t  revaux du Conseil consultatif, dont le  métiorcci- 

dum du représentant des Philippines, M, Manuel Escudero, forme partie intégrante, 

a été étab li en un seul exemplaire, en anglais, â V illa g io  Borna, lâdo, Mogdichou, 

Somalie, ce troisième jour d'août de l'année m il neuf cent cinqu.ante,.

(Signé)

■ ' ' ' E. de liOLTE-CÂSTELLO (Colombie)
■ ■ ;■ Président:

Talaat M, RAGHE3 (Egypte)

M. ÎÎSCUDEBO (Philippines)

■. Egon HANSHOF̂ P-WERTHSIMER ■
Secrétaire principal

■ ABiSXE 1

EXTRAITS DE LÀ RiSOLüTIOM 289 A (IV ) ADOPTSi; PAR .

L'ASSEMBLES GENERALE A SA 2$0ème SSÀIiCE PLENIEEE 

lE 21 NGViMBRE 1949.

"L'Assemblée générale,

"Conformément au paragraphe 3 de 1 'Annexe XI du Traité de paix de 194? 

avec l ' I t a l i e ,  aux formes.duquel le s  Puissances- intéressées.sont convenues 

d'adcepter la  recommandation de l'Assemblée générale, concernant le  sort des 

anciennes colonies italiennes et de prendre les  mesures appropriées pour la  

mettre à exécution,

"Ayant pris acte du rapport de la Goriurdssion. d'enquête des Quatre Puissances 

ayant entendu les porte-parole d'organisations représent-'int des courants d 'opi­

nion appréciables dans les terr ito ires  intéressés, et ayant pris en co.nsidération 

les  aspirations et le  bien-être dc.s h.abit.ants de ces te rr ito ire s , les  erd-gonces 

de la  paix et de la  sécurité, les points de vuv.- des gouvernements intéressés 

et les dispositions pertinentes de la  Chai-te*. '
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!’B,~ ReGoirm?nde.j en ce qui concerne la  Somalie'-italienne?

"1* Que la-Som alie.ita lienne,soit constituée en un Etat indépendant et 

souver-ain; ,

”2, Que son indépendance devienne e ffe c t iv e  â l»e xp ira tio n  d'un déla i de 

d ix ans à dater de l'adoption- d'un Accord de tu te lle  par l'Assemblée génér-alej 

"3* Que, pondant la  période visée au paragraphe 2, la  -Soui.alie italienne • 

so it pj.acée sous le''régime international do tu te lle  et que 1'I t s l i e  soit l'Auto­

r i t é  adiilnistrantej

"4, Que l'A u to r ité  adirlnistrante so it aidée et conseillée dans sa tache 

par m  Conseil consultatif coraposé de reprosdnt-ants des Etats suivants: Colombie, 

Egypte et Pliilippines; que ce Conseil cpnsu'3,t-atif siège à Mogdichouj que le  

mandat du Conseil consu lta lif soit défin i par l'Accord de tu te lle  et comporte 

une clause spécifient que le  Conseil d e ,tu te lle  In-vltern les bt-ats membres du 

Conseil consultatif, s ' i l s  ne sent p.as membres du Conseil de tu t'e lle , 1 parti­

ciper, sans droit de vote, ашо aébats consacrés par le  Ccn-seil de tu te lle  à. 

toute question aq-ant t ra it  à c-e T-erritoire;

"5, Que le  Conseil de tu te lle  négocie avec l'A u to r ité  administrante un 

projet dlAccord de tu te lle  q u 'i l  soumettra à l'Assemblée générale, s i  possible 

au cours de la  présente session, et, au plus tard, lors de la  cinquième session . 

ordinaire; - • ,

"6, Qu'c, l'AcCord de tu te lle  soit annexée une déclaration énonçant les 

principes constitutionnels propres à garantir l.es droits ’ des habita.n'ts de la  

Somalie et- prévoyant les  Institu ticns destinées h permettre d'araorccr, de • 

développer et final-enont ci'instaurer'l'a'.utonorle ccrplètc;

"•7#' Que, lors de l ' élaborât:i.on de cette déclaration, le  Conseil d'e tu te lle  

et l 'A u to r ité  administr ó te  s 'iasp iren t du taale proposé par le, délégation do 

l 'In d e  et jo in t à la  présente résolution;



"8, Que l ' I t a l i e  so it in v itée  â assurer, â t i t r e  provisoire 1 ' adrrdnistratio:i. 

du Territo ire ,

a) A pa rtir d'une date fix ée  d'un coiamun accord par l ' I t a l i e  et le  Royaume- 

Uni, et conformément aux arrangements intervenus entre ces deuic Puissances en 

vue du transfert régu lier des pouvoirs administratifs, qprès la  conclusion de 

l'Accord de tu te lle  par le  Conseil de tu te lle  et l ' I t a l i e ;

b) Sous réserve que l ' I t a l i e  s'engage 3 administrer le  T e rr ito ire  confor­

mément aux dispositions de la  Charte relatiires au régime internaticnal de tu te lle  

et aux Accords de tu te lle , en attendant eue l'Assemblée généi*ale approuve un 

Accord de tu te lle  pour ce T e rr ito ire ; ' •

Que,le Conseil consultatif commence â exercer ses fonctions au moment 

o3 le  Gouvernment ita lie n  assumera ses pouvoirs administratifs provisoires;

"Da~ Eu égard aux dispositions qui précèdent;

" le  Inv ite  le  Seci'étaire général 3 s o l l ic it e r  des autorités compétentes

de chacun des Etats sur le  te r r ito ir e  desquels la Commission peut avoir a se
' *

réunir ou 3 se déplacer les  fa c ilité s » nécessaires 3 cet e ffe t ;

"2, Autorise le  Secrétaire général, conforméi.ient aux usages étab lis,

"a) A prendre des mesures en vue du,paiement d'une rémunération appropriée au 

'Commissaire des Nations Unies en Id-bye;

"b) A rembourser les fra is  de voyage et indemnités de subsistance des membres du

Conseil pour la  Libye, d'un représentant de chacun des Gouvernements représentés

au Conseil consultatif pour la  Somalie et d'ün représentant et d'un suppléant 

de chacun des Gouvernements représentés a la  Commission pour l'Erjdihrée;
4

"c ) A mettre â la  disposition du Commissaire des Nations Unies en Libye, du 

Conseil consultatif pour la  Soraalie ot de la  Commission des Nations Unies pour 

l'E rythrée le  persornel e t  les  moyens'que le  Secrétaire général jugera nécessaires
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h la  mise en oeuvre des dispositions de la  piésento ieso lü tion*"

iiNNEXS I I  (Texte orig ina l ; Fi’anqeis)

ЕХЮЗЕ DE S,E, L'A í-SASSaDEüR GIOVaNMI ГСЖШШ!, ADfflNISTRaTEUR 

DE LA SGÍALIE 9jUS T'ffELLE ITALIENNE DE9ANT LE CONSEIL 

COIÍSULT.iriF A ЗА SJCANCE DU 5 MAI 1950. ;

Je remercie avant .tout le. Président et.-le Conseil Consults.tif pour l'a c cu e il 

q u 'ils  ont bien voulu mo réserver, . ■ ■ ■ . . ■ - ■

Je suis sûr de pouvoir compter sur 1 'entière collaboration du Conseil# ,

Cet esprit de collaboration s 'es t d 'a illeurs.m anifesté dès les  premiers jours* 

L 'a c t iv ité  personnelle des membres du Conseil a été, depuis lo rs , le- co.nstant

. témpignpgp d'unp popfianc.e réciprotlue,. .  ..........   , : . - - . . -

Je veux également adres.ser un 'salut ' spécial à l'Organisation des Nations 

Unies.qui nous a.confié la  tâche s i importantg de conduire la  Somalie vers 

l'indépendance. Je .salue également, le  Secrétaire général des Nations Unies 

représenté i c i  pccr le  Secrot-aire'principal, ' ' ■ ■

J'en arrive maintenant à l 'o b je t  ^e, mon exposé que je  voudrais-diviser en 

tro is  parties,

Je parlerai d'abord de 3,a situation généra le 'tu lle  qu 'e lle  .se présente ■

- aujourd'hui dans le .t e r r ito ir è  soumis à notre a.dministration, '

'Cette situation est bonne en ce sens que la  grande majcritc de la  population 

soms.lie fa i t  confiance à l'a,diriinistrat-ion ita lienne et désire co3J.aboror a,vec 

e lle *  Certains fa its  inévibables s-e sent produits pendent-le p r̂emaer mois de 

notre a c tiv ité *  I l s  représentent. dos mouvemonts de "ta.ssement". I ls  sont dus à
Л

la  connaissance insuffisante.qu'ont certains éléments de ce que peut être une 

. Gollabôration déiaocra,tique orientée vers l'indépendance tota le* Je répète que 

1-a volonté ita lienne est de fa ire  face t  tous les devoirs q-ui lu i incombent du



faât de l'Accord de tu te lle , L 's lde '  la  Somal-ie sur la  voie de l'indépendance •
« < 

est la  tâche primordiale qui nous a été confiée par cet accord. Mais de cet

accord dérive un autre devoir, celu i d'assurer l 'o rd re  public. Certes nous 

voulons suivre une politique d»entente e t  j'entends par 13 que, de ma part 

et de c e lle  de mes col3.1boratours, i l  j  a l.a plus entière bonne volonté. I l  

nous appartient cependant' de fa ire  respecter la  lo i  et de punir ceixx qui j  contre­

viennent, Ceci est dans l 'in té r ê t  do la  Somolie, car c 'e s t seulement dans une 

atmosphère, de paix,- de confirmee et do tra n qu illité  q u 'i l  se,ra possible de trr~  

v a il le r  S.Ù bien de ce pays.

J'en viens maintenant au tra v a il effectué pondant ce premier mois: tra va il 

accompli drns l 'in té r ê t  des àutochtohes et tra va il effectué sur dos plans 

divers po'ar l'in stauration  progressive d'un s o lf- governmont.

Après avoir organisé les services publics, nous avons irr;oiédiatom.3nt 

examiné lés champs d'action pour lesquels la  réorganisation posait les  problèmes 

le s  plus urgents, par exemple la  santé publique. Nous avons à Mogdichau un 

nombre de médecins que je  cr-ois su ffisant, mais S. l 'in té r ie u r  du pays, i l  y. epi 

a peu. Nous avons déj.è demandé au Gouvernemont ita lie n  de nous envoyer huit 

.3 d ix médecins et un inspecteur pour réorganiser les  services de santé et recréer 

â l 'In té r ie u r  du pa.ys,‘ le  système de groupes médicaux mobiles qui ex is ta it 

auparavant., A Mogdichou eicLste une grande formation médicale, l 'i io p ita l De 

Martino, Nou3‘ entrevo^/ons la  p oss ib ilité  do lib érer les parties de cet hôpital
b--.

aujourd'hui occupés pn.r des cl^n,.Is ou de.s m ilita ires  europ-éens, ot de mettre 

l 'h ô p ita l tout en tier 3 la  disposition des autochtones.

Nous nous occupons également des problèmes vétérina ires. Nous avons tro is  

vétérinaires 3 Mogdichou, A l'in t.érieu r du pays, i l  2̂ en a fo rt peu* J 'a i v isité  

l 'In s t itu t  de prépar.at-don des vaccins, h Horca, Got in stitu t fonctionne de façon 

Satisfaisante, • mais'-i l ' a besbin d'agrandissi^ments. Nous avons également demandé
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к la  métropole un certain nombre de vétérinaires pour réorganiser les  services
-Ч. ■ • . ' ' ■ ‘ 5

de zootechnique,  ̂ '

Un autre problème, par son extension, a tout,do suite attiré nçtrc atttintion|.

C'est le  problème du chômage. Je ne vevuc pas aborder i c i  1 'ensemble de la  ;

question de la main-d'oeuvre et du t ra v a il on Somalie, Les données en sont trop

profondes et trop complexes pour q u 'i l  so it possible d'en discuter,eu cours

de cette séance. Nous avons cherché le  remède ,1e. plus siiaple, qui éta it de dévc~
{

lopper les-travaux publics. En тш mois, nous avonsqontrepris pour 2,$07,ООО 

sh illin gs  de travaux de cette nature. Le nombre d® personnes employées a progressé 

de 45,0 à 1,830 depuis notre arrivée.

Egalement dans le  domaine du travail", vous avez pu vous rendre compte, que 

les  salaires étaient hors d 'état de procurer un standard de v ie  satisfa isan t,’

Nous nous rendons parfait or .'.ont ccrígAo !.ф.о l'v ’iCc.roissemcnt des solaires doit 

entraîner un accrcdssenent du co’ût de la  vio. Nous avons cru de notre devoir 

cependant de prévoir une caugivicntation iruiédiatc des salaires, qui donne aux 

Somalis la  possib ilité  de vivre cécc:ament. Cette améllcration des salaires a 

déjà ’touché plusieurs secteurs, e lle  seivx pro,gres:iivement •étendue aux turtres 

métiers et professions, - ,

Une coni.àssion de contrôle des prix  a été irvs’uituée. E lle  a pour tache 

d*évit',;r que la  hausse des sa la ires ne provoque une hausse excessive des prijCj 

et que la  "sp ira le " ; augmentation des salaires -  augmentation du .coût do.la 

v ie , ne devienne un danger pour l'économie du pays.

Le moyen par lequel nous espérons év ite r cotte hausso du eo’ût de la  v ie  

est de f  aire a fflu er les marchandises sur lo  m-’irchc in térieur, soit on develop— 

pant In production et la  circu lation dos marchnpdlses du cru,, so it -en important 

dans les lim ites quo pormclnont .les poss ib ilités  de с han go ̂  certains produits 

de l'e x té r ie u r . Une com.dssion a déjà examiné 177 permis d'importoLtion „-et



58 permis d'exportation* L 'O ffice  des changes a déjà délivré 150 autorisations

de chrcnge pour des marchandises à. importer»

Nous avons porté notre attention sur bien d'.autros secteurs que je  me

permets d'énuiaéror: problème de In chasse, lu tte  contre; les acridiens, servj.ce

météorologique, étude approfondie de l 'a c t iv i t é  agricole s i iimportanto pour -

ce pays, questions d'assi.stance sociale,

A ce dernier point de vue, je  veux signaler qu'un délégué d.e l 'In s t itu t

national des c, ssurances contre les  accidents du tra va il vient d 'a rriver en

Somalie, Nous avions déjà une lég is la tion  dans ce domains. Mais nous sommes

décidés à étendre ce genre d'assurance à la  main-d'ocuvro autochtone, suivant

les  roccEj:;'mdations fa ite s  par 1 ' Organisation internationale du Travail, notam-

m̂mit lors d'une de ses ¿ornières assemblées genéralos. Ce sera la  première . .
»

branche d'assistance socia le étendue aux ooriaJis et nous prévoyons l ' extension 

progressive des autres méthcdos de prévoyance sociale à toute la  population.

Voilà ce qui a 'é té  fa it  et ce que nous entendons fa ir e  peur le  bien-otro 

m atériel et moral des autochtonos. Mais i l  omste deux autres dorrmines essentiels 

dans lesquels vous le  savez, nous avons déjà tra va illé *  Nous étudions les 

moyens d 'in stru ire le  rjlus rapidement possible les  Somalis, e t les moyens qui 

doivent lour permettre d 'avo ir clans dix ans leur propre gouvcmemsnt. Go sont 

les  deux matières sur lesquelles nous avons demandé l 'a v is  du Conseil consul­

t a t i f ,  ;

Tout d'abord l'enseigiiement. La réouverture des écoles est ¡xrévae pour le  

premier ju ille t;-  les problèmes q u 'i l  f-aut résoudra,- d l’orgence concernent l'a lpha­

bet à employer et la  langue de l ' enseignement cpii sera t it iiis é e  à coté de 

la  langue ita lienne. Cette dernière est absolumait nécessaire pour pem ettre les 

contacts entre les Somalis et l'adm inistration ita lienne. La question dans son 

ensemble est très  importante. E lle est une des bases de l'a ven ir  du pays.
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I I  sera nécessaire, en e ffe t  qu'tine p,artie de .la population soit suffisai-ancpt 

in stru ite  s i l 'o n  veut asseoir sur des bases, fermes l'indépendance que nous 

désirons de tout coeur.

Le deuxième problème est celu i de la coHiposition du Conseil te r r ito r ia l 

prévu pai’ l'Accord do tu te lle , Сог^зоИ que nous entendons constituer le  plus 

tôt possible. Nous nous adressons au Conseil consu ltatif pour q i i ' i l  nous donné 

son avis sur le  nombre des membres et sur la  composition, du Conseil,

Je suis un id éa lis te  qui croisr h l 'a v en ir  d'»un monde meilleur. Je crois 

dans la  co-llaboration internationale. Je crois-formument dans l'Organisation 

des Nations Unies, et je  crois que l 'o n  peut espérerG'ùicliorer le  juonde â 

travers cette grande organisatj.on. Ce cmo je  pense pour l ' avenir du monde, ,je 

le  crois encore plus fermement pour l'a ven ir  de la  Somalie, Je suis convaincu 

qu'avec la  bonne volonté de tous, on pourra arriver 3. fa ire  une Somalie heureuse 

et indépenda,niie. Four moi, j ' y  tra va illa ra i de'toutes ries forces et je  sais 

que je  nuis compter danse ette tâche sur la  coll-aboration du Conseil consult .at i f  

et sur c e lle  de tous les organisnea- qui en dépendent,

ANNEXE I I I  (Texte orj panai: frint-çals)

DEîLNDES D'AVIS PRESENTEES PAR L'AUTORITE CEiiRGSE 

DE LîuDMINISTRiiTION nU CONSEIL CONSULTATIF,

1,— Conseil T e rr ito r ia l de la  Somalie,

1, L 'a r t ic le  4 de'l'annexe 3 l'Accord de tu te lle  prévoit la  constitution d'un 

Conseil tcrritoriaJ. composé d'hab,liants de la  Soricalie et représentatif de la  

popul.ation du T err ito ire ,

Cet a r t ic le  no précise n i la  conposdtion du Conseil lui-même, ni les 

principes 3 suivre pour la  nomination de ses membres.



2* L'Administration est d'avi.s quo le  Conseil te rr ito ri.a l, sans otro composé 

d'un nombre trop élevé do membres doit, .cependant, avoir une base suj?iioaim:ient 

large pour permettre la  représentation de tous les principaux groupes otbliques 

de la  Somalie, des partis poiitiquos las plus importants et des communautés, 

des éléments représentatifs du сош'.егсе, de l'in d u str ie  et de l'a g r icu ltu re ,

3» Afin de répondre dans toute IcU iaesure du possible- a.ux voeux des popu.lations 

intéressées, 1 'Admd-nistrotion a, p rié  tons les  cornriissaix’es et résidents de 

consulter les chefs, les  notables, les  chefs do partis et des coBiaun'utés do 

chaque d is tr ic t  sur la  composition du Consqil et .le choix des conscj.llorse

Ces consultations sont en cours et les résuitots en suront bientôt connus, 

4* L'Administration prie le  Conseil consultatif d'eXj.riraer son avis sur 

cette question,

IIs— Instnaction en Зогаа13-Од̂ _1ал,ша do l'enseignement, alphabet à omployor»
_ »

1, Pendant l'année scola ire 1949-1950, vingb-quatre écoles élémentaires ont

fonctionné en Somaliot Ces écoles étclent fréquiontées par 1,600 élèves environ*
, . >

L'enseignornent é ta it con fié  b, une soi.-xantaine d 'institu teurs somalis et à
• > 

cinq instituteurs carabes, ceux-ci introdu.its en Somalie par 1*Adj-ànistration

britannique et aujourd'hui rapatriéso Ce corps d'onsui-gnement é ta it d ir igé

par tro is  instituteurs britanniques, .

2, L'ouverture d'iin cours secondaire éta it prévu pour l'année scolaire 

1950- 19 51» En fa it ,  ce cours a déjà fonctionné avant la  date pré'./ue. I l  é ta it 

su ivi par vingt-quatre élèves appartenant à d ifférentes coisniunaùtés e t  d ir igé  

par un institu teur britannique, assisté d'un spécia liste en Icn'P-io arabe et 

en mathématiques, -

3, L'Adiiinistration du Teriú tcirc sous tutc.lle ita lienne a pris les mesures 

qu'exigecàt la  réouvei’turc, cC.u 1er ju i l le t  prochain de toutes les écoles



Français 
Page '5b , '

primaires et élémentaires déjà existantes, du cours secondaire mentionné au 

paragraphe 2, et" enfin, d'ian cours secondaire prcpar-atoiree

La crés-tion pi-ochnine d'une école secondaire dbail-s ot métiers, d'une . 

écolo secondaire supérieui’e pour la  formation d 'institu teurs, de tccimicions 

et d'étudiants qui se destinent г,ш: im iversités ita liennes, a été prévup.

Un cours de perfectionnehient poui* les instituteurs fonctionne déjà,

4» Pour réim ir les éléments dont l'exactitude permette de formuler un pro- 

gramme d é f in it i f ,  conforme aux clauses de l 'a r t i c le  4 de l'Accord de tu te llo ,

1»Administration a chargé les  corru-âssalres et résidents:

a) De fournir des renseignements d ét 'd llés  sur l 'é t a t  des bâtiments 

scola ires, lo  nombre d 'inscriptions scolaires prévu, le  nombre d 'institu teurs 

nécessaires et la  compétence q u 'ils  dorrent avoir;

b ) De procéder à une enquête prélirainuire parmi la  population, en consul­

tant les chefs, les notables, le s  chefs de partis ot des communautés'de chaque 

d is tr ic t , pour eonnautre leurs voeux qu sujet de la  bangue de l'enseignement’

à employer .à-coté de la  langue ita lienne, et au sujet do l'alphabet à u t il is e r ,  

5* .L'Administration prie le  .Gonsoil coruuiltatif d'exprimer son avis sur 

cette question, ■ .

/ШЫЕКЕ IV . (Texte o r ig im lt  français)

REPONSE AUX DIMNPES D'AVIS'FORMULEIS PAR L'ADMINISTRATEUR, '

Mç L'AMBASSADEUR FORNARI,. DEVANT LE CONSEIL CONSULTATIF,

. LE 5 M I 1950,

Mogdichou, lu 17 mai 1950

Je veux d'abord vous renouveler les remercieiaonts du Conseil consultatif 

pour l'exposé génexól de la  situation en ЗоиаНо que vous avez fa i t  devant.lui#
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Votro présence parmi nous était la  marque des sentiments dont s'inspirent 

nos relations*

La oonfiance que téiaoigne h notre Consoil la. haute Admd.nistrrtion de ce 

pays s'exprimaât h cette memo occasion lorsque vous dcamandiez l 'a v is  du Conseil 

consu ltatif sur deux, problèmes dont l'importance s o l l ic it e  toute votre attention, 

I l  s 'a g it  d»une part d 'in s titu er un Conseil t e r r ito r ia l dont la  création 

a été prévue par l'Accord de tu te lle , •

I l  est d 'autre part nécessaire de détcnainor la  langue qui doit prendre 

place 3 côté de l ' i t a l i e n  сошю langue o f f i c i e l l e  d'enseignement.

Pour le  C o n se il 'te r ilto r ia l, vous avez précisé que, par vos soins,.une 

enquete é t ; l t  en cours auprès des personnalités sornalies et'dos partie...poli­

tiques les  plus importants,du T err ito ire ,

De son côté, le  Conseil consu ltatif étudie avec la  plus grande attention 

le s  problèraesi complexes que comporte cotto création et, -avec l'-assistanca 

du 'Secrétariat, procède sur le  plan technique, 3 dos études comparatives qui 

vous sont régulièrement comrauniquées.

I l  nous !\ paru on e ffe t  que l'expérience déj-3 acquise dans des pays où 

la  v ie  po litique présente des aspects comparables, permettrait de produire' 

le  nombre des options, puis do balancer les  avantagés et l.és inconvénients 

inhérents a cho.que système.

Quelles- (;;uo scient les conclusions do ces études, е11,ез risquont d'.avoir 

un car act ère ur. peu théorique. Aussi p a ra ît - il d i f f i c i l e  au Conseil d'exprimer 

sur ce pro'nlîmo une opinion d'unsorablo avant de connaître lo  résultat dos 

consultations entreprises par votre Adi.ai.nistration, Los tendances oxprùaées 

permettront alors d'.apprécier plus exactement dans quéllo mesure les  solutions 

adoptées a illeu rs pouvont s'adapter au T errito ire ,



J'en Viens maintenant au problème de l ' enseignement. Le Conseil a
*

considéré avec' lo  plus grand in térêt lo  programmo étab li par !• Adjln istratlon  . 

pour adaptor la  structure des sorVicos d'onsci^eEient aux conceptions .pxqai’i -  

méos pqr l'Accord de tu te llo  et tout spécialement par l 'a i ’ticrle 4 de.ce te :^ e . 

Les mesuras envisagées pour la  foxmi-ation d'un corps enseignant¿ l'es ton - 

siort; de 1* ensc'igrier.xont secondaire ou'technique ot la  fcraation d'une e l i t e  

un ivei'sita ire ont paxV-iculioriument retenu l 'a tten t io n  du Conseil,

L'accès é la rg i aux disciplitïos do l'ü îx ivers ité  est lo  soul moyen de créer 

une classe capable de d ir iger es T o r ilto iro  dans I'avexxiro C ost dbnc urta des 

fin s essentielles du système dc5 tu to lle , à laquellG le  .Conseil attache; шх 

prix  tout particu lier, '■ ' ' -

La dom-ande d 'avis de votre Adilidstration  portait.'sur le . choix d'une 

langue d'enseignement .à répandre -è côté la.l-mauQ. italienne* ■

Après avoir considéré ce problJsae, le  Conseil est d 'avis quo-̂  dans la  , 

solution q u 'i l  convient do lu i apporter, les  motif's .-de haute convenance poli«- 

tique ont plus de poids quo l(;s arguirients. pu'rexaent tccJinicpxes; .

L 'attache^nt qu'éprouve la  population'do ce Tei*rito ire, d.ans 1 ' txnthousias- 

me d'un nationalisme nalssmit, à l'éga rd  de sa propre langue, pourrfdt in c ite r  

certains es'xarits à considérer le  somali comirie la  langue o f f i c ie l l e  de l'a v en ir . 

E s t- il besoin de souligner cependant que cette langue o ffre  dos variatiçns
I

dia lecta les ùaportantos et que, dans certaines parties du T errito ire , des 

langues exogènes d'oxdgino bantoue sont d'usa*gc courant.

Langues ou dia lectes u tilis é s  en Soraalie Oift un t r a it  согшаип: i l s  ne 

s 'écriven t pas,■ ' .

En dehors des langues européennes, et tout spécialcîuent de l ' i t a l ie n ,  

la  seule langue écr ite  répandue on Somalie, est Ifarabo,. v
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1л géographie ofc des trad itions séculaires l 'ô n t  étab lie corrac la- langne 

des rapports éconoDiques, eorsad langue do culture et corime longue sacrée*

La Som-'xLie, pourrait-on d ire, tourne deudos t  l 'in té r ie u r  du continent 

africain* C 'est avec le  nondo arabe, avec le  monde dc-з l'Is lam  que se sont 

établis naturel}.ornent les coui-ants d'échange do toute nature,

N*im porte-t-il pas à l 'a v en ir  de со pays que sa langue o f f ic ie l le ,  sa 

lan¡c5ue écr ite , au lieu  do l'en fom or sur lui-mêmc, .lui nvUTiutte d 'en treten ir 

avec lo  monde e:ctérleur et, singulièrement avec cette part du monde vers 

laqu e lle  l 'e s p r it  et l 'in té r ê t  l 'a t t ir e n t ,  dos rapports politiques et éconorà- 

ques aisés*

L'Accord do tu te lle  ne fa i t  autre chose qua constador uno situation dont 

i l  demande lo  respect* S i l 'a rb ic lo  3 dos -principes constitutionnels proclame 

Да ^liberté dos cultos, l 'a r t io lo - 4 de l'Accgsî’d prévoit l'Instauration  d*un 

système d ' enaoignemont qui tienne dûment compte do la, culture et de la  re lig ion  

islamique,
«

Lo Conseil a pu constater coubion la  conn-ùssance do la  langue arabe est 

déjà répandue dans lus milieu?.-, somalis. Toutes lc;S coîTimurilcations cpul lu5. ont 

été adressées jusqu'à ce jour sont rédigéc;s dans cette languoi

. I l  est intéressant de noter également que l'adoption généralisée do 

l'ajaabo n 'a pas compronds l'éc3osion sur -place, de certaines manifestations 

originales de culture, dons lo  donaino des arts,par exemple* -

Pour toutes ces raisons, le  Consoil concevrait d iffic ilem ent l'adoption 

d'un alphabet- qui v ien d ra it•so f ix e r  sur la  phonétique somalio.et dont, l'adop­

tion  à t i t r e  o f f i c i e l  poserait un nor.ibro considérable de problèmes t  ochniques* 

pan.d lesquels l'u n  des plus séid.oux sera it la  noocssité do rééduquer toute 

la  classe cultivée^ problème nouvo'iu, ajouté sans u t i l i t é  évidente à colu i déjà
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s i сomplGxe de la  suppression de l*  aïialphab6tis;ne<s

, Un inconvénient plus grave ^oi-clt , l e  risque dô  compromettre; le  uut 

essentiel de З.'АссоМ. de tu te lle , c * est-3-d ire. l 'é d if ic a t io n  on dix rnnécs 

d'un Etat qui possède, avec les moyens de l'indépendfmco*.ceux dluno présoncc 

internationale,
* 1 ■

Car l'adoption  d'un a3.phabot la isse  supposer l'adoption do la  3.anguo
l

Somalie comme langue o f f i c i e l l e  d'enseignemixit.

Cette adoption pourrait otre la  conoéquoncc d'uno enquête menée panvl 

la  population. En cette matlGre, la  va leu r d'un p léb lscito  étendu'pourr'àt etro 

contestée* S i les consultations dépassaxGiït le  cadre clos milieux cu ltivés, 

comment reconri'ùtre que des analphabètes puissent pcuuevoir les  .Inoldoncos 

présentes e t les conséquences lolntainos d'un choix dans ce dcmaine.

Le Conseil vous dera'mde do tunir les idées qui -viennent d 'e tre  uxposéOs, 

comme l'expression  d'un avis ¡aréa-lable* I l  nous jjaraxt nécossairo, avant dé 

fom u ler une réponse d é fin it iv e , d 'é ltirg ir  les  bases d'inforisation dont nous ;

disposons actuellement pour une.visite du pays,

■ Nous avons la  conviction que les  pontacts pris 3 cette occasion nous 

permettront do percevoir la  mesure ot lo  rythme selon lesquels les principes'' 

posés p.ar l'Accoi’d .do tu te lle  ш  matière de décentr-ilisation et d'cnseignomont 

peuvent s'appliquer do la  iTu-nièro la  plus corifome aux in térêts des habitants 

du T err ito ire ,

■ . (Signé) E, de Holte-Castelle
t

. . Président poi, du Consoil consultatif
‘ . des Nations Unies'pour le  Tem ito ire

■ ■ ■ sous tu te lle 'd é  la  Somalie sous’ • ■
admjjii.stration j.talîunne.
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ANNEXE V (téxfc.c o rig in a l: français)

EXTMIT DU COMPTE lîENDU ANALYTIQUE DE LA 5EME ЗЕШСЕ 

DU G0M3EIL CONGUIIATIF, TENUE A MOGDICHOU LE 31 MAI 1950.

Présents:

Président; M# Talaat Mohamed Il-iGIfEB ,(E s ’p to );

Membro; M. E. de H0LTE-CnSr:3EL0 (Colombie);

Secrétariat: M. E. Ш113Н0ЕЕ1\НШгТКШ1Е1 (Secrétaire principal)*

I I I » - .Deiiandü d 'avis  présentée par l 'A uto r ité  chargée do l'Adm inistrr.tion au 

Conusoil consu ltatif (A/AC^33/R<»2 et A/AC,33/R83)*

11* M* de HOLTE-CASTETtO (Colonbie) demande l 'in se r t io n  ;n.i conpto rendu ana­

lytique, dans les Ь о ш с а  Í c e  plus précis possibles, de la  déclaration q u 'i l  va 

fa ir e  naintoiant sur une question d 'ordre essontielliement po litique,

12, LftÂdMinistration ayant demandé l 'a v is  du Conseil, sur doux problÙBOs, celu i 

do la  langue d'enseignement ot de l'a lphabet, et celu i do la  constitution d'un 

Conseil t e r r ito r ia l ,  le  représentant do l'Egypte, Rostem Buy, et le  représen­

tant de la  Coloiibio s 'é ta ien t mis d'accord sur le  sens e t  la  portée de la  

réponse à donner h l 'A u to r ité  chargée do 11adaiinistr-ation,

13» C ost en veilrU de ce complet accord et par application do l ir ’r t í c l e  42 

du règlement in tériim r, selon lequel la  Président roprésontc- lo  Conseil dans 

ses relations o f f ic ie l le s  'avec l'Autorité  chargée de l ' administration, qu'uno 

réponse préalable a été donnée à la  question re la tive  a l'enseignomont,■I l
' j.

tien t à souligner la  clarté et le  sons i ip é r a t i f  do 1 *expression, anglaise 

"shall represent" en francols "représente" le  Conseilo

14. Le représentant de la  Colombio déclare ensuite q u 'i l  tien t â rendre c la ire  

la  position qu'a prise son Gouvornencnt on со qui concomo la  situation des
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délágiíés de la  Colombie- dans les Conooile ot Corni/dssions dos Nations Unios,

1 5 • Рат.-Д- les personnes changées de fonctions аш: Nations. Unies, on pont, 

distinguer co lles  dont la  nomination dépend exclusivement de la  volonté du 

pays dont i l s  ont mandat global pour lo  raprésontcr dans une pos itif® .détord.' 

minée. Dans ce cas, i l  est .nçmal que le  lien  du représentant soit, double, 

nationsQ. et internaticnal, ct-qn peut d ire  q u 'i l  ost'do seconde, .instanc'e en ce 

qui concerne l'organ isation  intèi'nationalo, -cependant que. sa роз i t  ion engage 

en premier lieu  lo  pays q u 'i l  représente et que ce pays lu i donne mie gnr.antlo 

pour l'accomplissement d'une LÜssion détcr]Дnéo,

16 , Dans le  cas qui nous occupe, i l  ne faut pa.s conf.ondre'le choix de la  

Colombie pour occuper .un dos -trois aiègos .du -Conaoil considtntif a.voc-la clmrgc 

dont 'le Gouvomonent- national in ves tit  urt fonctionnaire du service- exhérioUr. ■■ 

pour occupqr ce poste, . . - • ' . . '

1 7 , Cette charge est l 'o r i g l io  d'im lie®  dont l ' existance so nariifds-bo' constam­

ment par exeriplo dans le  devoir d.'un gouvGrnr-;iont do soutenir son rcprésontont 

dans n'irtporte quel domaine, destiné t. l'accom pli as orient des fin s attribuées

par 1»Assemblée générale Л sa mission» I l  est c la ir  tou tefo is  quo l'e"-dstenco­

des administrations sous, tu te lle  é ta b lit  dosrelat'icns entre Etat s- et que les' 

pays administrateurs, ou.chargés d 'a ider l'Adm inistration, s'engagent dbris.«n 

compromis d 'ordre moral-et politiquû avec le  Territo ire.sous tu te lle . Cette 

obligation ou ce comproHiis, le ' pays l'o xécu te ’par 1*litorm édiairo de son repré­

sentant» ,. ' ' ' ' . ■ . '

18» De plus, le  Gouvernemont national a lo  di’c it  de changer son représentant 

au Conseil, ce qui prouve l'ex is ten ce  d''une rulationi directe do dcpondance de 

la  p.art de celui-ci©

19» Etant donné la  rédîiction do.Itax 'tic le  42 et la  position prise par le



GouvorneraoiTb do la  Coloribia, e t  pour ec.laircir n'inipcrtc quel doute dé qui que 

ce sqit sur la  position priso lors do la  réponse à l'A u to r ité  chorgéo de . 

l'adi.iin istration, i l  est évident .que lo  Presidont est responsable exclusive­

ment devant le , Coiis-oil, et,f,pj.'on ce qui concomo les vues роД-í.tiquos qui 

engagent cette  opinion, lo  représentant do la  Colombio est oAclusivcmcnt - 

responsable devant le  Gouvornement do. la  ColombiOe

20, I l  demande ensuite l'accord  du Président sur la  forme selon З.асгасИо

a été fa it e  h 1 .'Adndnistration ita lienne la  réponse préalable en matière * 

d'enseignement. Quand au fond,- on e ffe t ,  i l  n 'a f a i t  qu*o;q)rlmor des íIlCos 

sur lesquelles i l - s 'ô t a i t  pl.oinement nds d'accord avoc le  précédent roprcsen- 

tant de l'Egypte, Rostcm Bey, ’ ■

21, M. RAGIIEB (Président ) remercie le  représentant de Colorbie de sa déclara­

tion  et ajoute q u 'i l  s 'associe au non do soti prédécesseur, à la  le t t r e  adressée 

à l'Àiii/iinistrateur-do la  Sonslio, ,

Cette le t t r e  -est une- réponse préalable aux deux questions qui avalent' 

été soumises à l 'a y is  du Conseil; e l le  n 'a fa it  qu 'a ffiiT ïcr lo  point do vue do 

son prédécesseur. I l  est lu i-тбгяе d'accord nv,;G ce qu3. a été d it sur l 'e s p r it  

de collaboration qui doit andmer'les гаррохЧ-з avec l'Adrdnistra.tlon Ita lienne, 

,et sur l'évo lu tion  cu ltu re lle  du peuple soraalit

• . : /dMEXE VI (Texto origin fü : itrd icn )

DECLdb'TION P.ITE LE 12 MAI 1950 PiffiSdîi P.iR -

. • - : AMIN ROSTEM BEI,, PRjiilDMT DU -CONdEIL CÓNSUI.TATIF

. (PUBLIJ^: 1Ж 15 Mil 1950 DANS, LE С(Ш1ШЕ DSUÁ ЗОИАЫх), .

Avant-hier, Son EjccgI I ouco Rostom Boy, raprcsentont do l'E-^yptc au 

Conseil consu ltatif pour la  Som/ilie, a exprimé le  désir de rencontrer tous los



reprdsGnt.'ints do presse h Mogdichou, afin  do fa ire  шо déclaration avant son 

départ pour le  Caire où, a insi qxio nous l'avons amoncé antériouroment, i l  

s 'e s t rendu pçur consulter son Gouvcrnaiimt,

Son Excollonce a fa it  lus intéressantes déclarations suivaaitus'qui révèlent 

non soulouent dus i3ontiii;ants très an:lco,uîç â l'égard  de l'r.daiinistratticn 

ita lienne -CG qui augure bien d'unu fructueuse collaboration dans l'aven ir-,, 

m is  e lle s  décrivent égaleîxciit 1»©ouvre accomplie par 1* éminent diplomate 

égyptien pour ajaenor en contact les  diverses factions politiques sc,i:i.aJ.is..s,

Cette a c t iv ité  que nous cormaissions déjà a été tout particu.lièaemont 

précieuse dans la  mesure où e lle  a guidé les o ffe r ts  dos cléments plus rospcn- 

sables-des principaux groupes•politiques ot le s  autorités compétentes do 

l'adm inistration l 'o n t  su ivie ©t appuyée de très  près»

S,E» Rostem goy a déclaré q u 'i l  a pensé,'lors do son -arTivée en Soniali.o 

que la  meilleure façon de fa ir e  dispa.raiti'*o la  tension qui ex is ta it .entre les; 

divers groupes politiques, ét/dt do v e i l le r  tout d'rbord à ce quo los chefs des 

tribus et les dirigoants. des partis politiques so rv;ncontront et trava illen t 

ensemble.

Dans cette intention, i l  a comencé par. leur parler séparément, tranquil­

lement ot patiemment0 I I  s 'e s t bientôt rendu aenpte q u 'ils  ignoiaaicnt coînplè- 

tement la  s ign ifica tion  de l'adm inistration de tu to lle  ot d'un a,ccord de tu te lle , 

■Ils. ne .connaissaient rien 'de la  question, et n 'éta ient nullement prépares â la  

situation, ^

Son Excellence répondant à une question, ai déclaré q u 'i l  ne s 'é ta it  pas 

contenté de rencontrer les  chefs dos tribus ot dos partis à Mogdichou mais qu'un 

grand nombre de personnes venant., do l'iln térieu r du pays et de lo ca lité s  come ■ 

Buracaba, Baïdoa, Kismayou et Gal.là'cGÏo étaient égalcinont venus lé  vo ir »
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Le t ra v a il q u 'i l  avait „dû fa3.re avait ¿té long et avait ejdgé. beaucoup de

patience; i l  ni avait manqué aucune occasion de гспсогЛГ'-г des Somalis et de

s 'en treten ir avoc eiix. Très souvent. 11 avait pris la  parole l.a i.iosquép,

après la  p rière . I l  s 'étadt égiiloment rendu au siège dos partis politiques

et avait poursuivi ses e ffo r ts  jusqu'à ce q u 'i l  a it obtenu leur promesse de sc

rencontrer. I l  a fa it,appel, à leur fo l. re lig iou se..En.trnt que musulman

s'a.dress.ant â des musulruins, i l  s 'e s t souvent rapporté aux ensclgnorients dù,

Coran et leur a d it, par exemple, que s i le  Prophète avait ensoigné q u 'i l
»

fa l l .d t  ' se montrer bon envers les in fid è les  et les idolâtres quand on avait

a ffa ire  avec eux, i l  é ta it impie que l e s ,musulmans tuent leurs frères parce
' 0

q u 'ils  avaient d'autres opinions po litiques.

Après loa incidents ,do Baîdoa, lorsque la  communauté ai'abc l 'a v a it  in v ité

à assister à une réception en bohneur, i l  avait refusé p.arco que, a - t - i l

expliqué, i l  a estimé q u 'i l  ét.ait en deuil puisque quelques-uns do. ses frères

étalent morts ce jouî^-lâ. I l  a tou tefo is assisté à la  réception et a fa it
>

un discours aux assist.ants, sans preruîro pant aux ré jouissances.

Le point culminant de ses e ffo r ts  a été, le  vc.ndrodi après-midi précédent, 

une néunion au Lido do représentants de. la  Ligue do .lo, jeunesse s'onalio de la  

Conférence s.pualio et du club de la  jeunesse Hamar,

La communauté .arabe n 'a pas p ris  pont à ce tte  réunion, mois, plaçant sa 

confiance on Rostom Boy,,s 'e s t engagée à accepter les décisions prises par les 

Semalis, Ceux qui,ont p.articipé à la  réunion n'avalent certainement pas fa it  

disparaître leurs divergences d'opinions, mais c 'é to it  déjà un gn'md pas on 

avant que de les avoir îa X t so r..®contrcr, se toiidro la  maj® et promettre sur 

le  Cnran de se rencontrin à. 1*.avenir peur échongei' leurs 'idées ot leurs opinions. 

Le fa i t  q u 'ils  soient arrives au Lido séparément dans lour voiture mais q u 'ils
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en soient partis .mélangés e t ' rentrant chez eux cims un état d* esprit ш^аса! 

est s ig n if ic a t i f ,

i ’' A cotte occasion,' quolques-uns des assistants ont exprime la  crainte 

d^ôtru 'pris pour des tîia îtres par lus membres do leurs partis qtii les verraient 

dans la  compagnie de leurs aidvors a ir  es, Rostem Boy leur a répondu q u 'i l  compro- 

nait ce sentiment nais q u 'ils  devraient s 'e ffo rc e r  d 'expliquer à leurs amis 

l<a nécessité do rencontrer Ceux qui ont des opinions opposées et de maintcm.r 

le  côn£act avec eux. I l  leur à également 'dit q u 'i l  jugeait absurde l ' fsdstencG 

de divergences d'opinions aussi graves pcumd les  Somalis maintenant que le  

pays devait se trouver pendant dix ans sous une acbmlniatration do tu to llo . I l  

a с omparé la  question aat cas d'une entreprise ag ilco lc  an cours do développe—

• mont et qui devait être rendue h sos propriétaires a.pros avoir été mise en 

'état 4^ p rod u ction ,'"Il'es t in u tile  cie ao’ l i v r e r  raaintonant à des querelles" 

d i t - i l ,  " i l  vaut rdeux l-alssor’ t ra v a il le r  ceux qui sont chargés de mettre^la 

fem e en valeur. Au'bout do'ciix ru.is, quaaid i l s  laurant repris la fcm ao, les 

propriétaires pourront- alors discuter do la  moilloure maniere de rég ler 

les  chosGs," ' '

■ Répondant à quelqu'un qui lu i d«iandait' s i les Arabos ne orai,gnaiont pas 

que le s  Somalis les chasSOn-b do la  Somalie, Rosten Bey a répondu q u 'i l  avait 

entendu de>s bru its  on ce sans, nais q u 'i l  avait déjà expliqué aiuc Arabes que 

leurs droits, étaient garantis' par l'Accoi'd do tu te lle . I l  avait cons-dllé >aux 

Somadis de considérer d'autres nations, I'Egyi^tu par oxomptle, où dos îausuli.ians, 

doS chrétiens, dos Is ra é lite s  et dos gens do tout^)S lo s  nationalités v iv en t. 

psdsiblement епз('лаЫе et sont tous'égaux devant lai lo i ,

A la  question de savoir s ' i l  est exact que lus Somalis éprouvent de 

1 *animosité à l'éga rd  des аогаЬоь', p.arce quo ceux-ci possèdent tout le  comaerco
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du te r r ito ir e , i l  a répondu q u 'i l  avait aussi entendu de celâ, nais q u 'i l

avait d it au:© Sonalis que c 'é ta it  leur faute s ' i l s  n'avalent pas réussi â
*

d ir ige r le  corxierce. I l  faut tra v a ille r  la  te rre  pour la  fa ir e  produire*

On a alors donandé à Rostem Boy ce q u 'i l  pensait de l'adm inistration de 

la  tu te lle  par l ' I t a l i e  et quoLIos étrlent ses chances do réussir dans sa ■ 

tâche. I l  a répondu q u 'i l  é t - lt  sûr que 1 ' admnistration ita lienne réussira it, 

surtout sous la  direction  d'un hoixae согшо 1'&пЬаззе4шг Fornarie

I l  a d it q u 'i l  pouvait parler on connaissance do cause do l'arln ln istration  

de tu te lle  ita lienne car i l  se trouvait b. Gcaové quand e l le  a, été créée ot 

avait pris part aux débats. C 'est là  q u 'i l  a rencontré le  sous-seci’otcairc 

Brusasca,

I l  estime que l'itrabassadour s 'e s t  laflcé de tout son coeur dans с Otto 

tache; c 'e s t un hoa’.e nouveau, a .les prlïiicipes dénocratiquos, un esp rit 

ouvert et qui désire vivement IrdsS'-r dei’r iè rc  lu i on Somalie uno tacho bion 

fa ite ,

Rostem Bey a conclu scs déclarations en disantî

"Mes relations personnellos avec l'ambassadeur Fornari sont to i le s  quo 

j 'a i  l'impression que nous travaillons enserióle ot cne nous nous connaissons 

depuis vingt ans, bien quo je  ne l 'a i e  jomíOis x’encontré auparavcnt. Nous nous 

comprenons très  bien ot jo  puis d ire quo très  souvent nous n'avons memo pas 

besoin de parler pour avoir la  глеио ponsoo, Noixs nous conpronons parfaitement,"’
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• - ' АТЖХЕ VII . . -

DESCRIPTION GEîŒRALE’ DU TERTilTOIRE SOÜS ТиТВЬШ DE LA SOMALIE SOIJS 

' ■ ' ADKVÏÏISTRAïION ITALIEITNE -

Ds- .population, sa oonpositior, на stric ture po litique sociale

1. u. Lee iudiGâtions qui.suivent ont été obtenues en utilisan t le rapport 

de la Commission d ’enquête des Quatre -Puicsanoes, complété par des 'rëix- 

seigneîaents plus à jour fournis par l'administration de tutelle ibalxenno. 

Certaines des statistiques relativos à la  population Tjuoliées dans le  

rapport diffèrent .de celles ooraBiuniquées par 1 • actainistration ot, ' dans 

ces cas, les deux séries de chiffres ont été donr.oos, les cMf.fros entre 

parenthèses étant ceux de Idarfeainistration.

La population et sa composition ' . . .. , ,

Z» La population du Territoire sous tutelle, ost évaluée'à 971,000 ,. 

(992.500) habitants sur lesquels environ 940,000 (977*200) sont d'origine  

autochtone. On peut la  sïLdruiser apjiroximatr'Ti.muiit de; la  тй.тп.рги sui­

vante; ■ ' : ■

i )  Tribus principales; ' .

a) Tribus Darot,' 'Hàviiye -et 'Di'rr comptant environ 560;,ОШ (572.000) 

personnes. Ce sont surtout des noma.de s, bien que les Di'rr о t  un petit 

nombre des НолДуе so soient mis à 1 ‘ ааг1ои117-.ге mixte. Ils  parlent 

som.ali;

b ) La tribu Sab, comptant environ 292.000 (256,000) personnes, se 

livrant â 1 'agriculture mixte. La plupart d»entro elles parlent le sab, 

dialecte très voi.sir!. du soïaali ut "¡.urt de mfiue race avec iseut-atre 

quelque mélange d'éléciouts népro.l’dos,



i i )  Populations négroïdes:

Ces populations se li'vront à 1 ' agrir^lture s implo lo long des cours d'eau 

et comptent 44.000 (70.000) personnes. E lles u tilisent les langages de leurs 

voisins, à l'exception de oelles qui edver.t le long du. Juba où les Gosha 

parlent un dialecte bantou,

i i i )  Tribus dites du casto inférieure;

Elles comptent environ 17.000 persormes dissérdnees pamni les autres 

tribus, cîxassant, faisant nu tissage, travaillant le fer, et accomplissant 

des travau:;; doniestiq^ues,

iv ) Arabes-Somalis;

Au nombre de 19.000, i l s  sont surtout agrioulbeui's; quelques-uns font 

de l'élevage ou se Ij.vrenb à la  j'êche.

v) Huit mille personnes rem no ren’bront dans aucun dos groupes 

oi-dessus.

v i ) Population dos v ille s  n f  dea villages

E lle est évaluée à environ 170,000 porsonnos, dont 74,000 (G3.850)

environ vivent à Mogdichou. Environ 142,000 d'entre elles sont ¿'origino  

autochtone ot on pense qu 'elles proviennent des grouiics do tî’ibus suivants ;

Daro G, L'iax’mvi; ot h.i.rr ..оо«оа0аввво.......во«*.в.«9оао.в /Ь.СЮО

Sab . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . о . . . . . . . . .  38.000

Hcgroïdes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9.000

Tribus ditcvS de caste inférieu.re . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,000

Arabes“3omalls 17.000

v i i )  La population étrangère

Cetto population est pou importante oi; a. apprerd'riativemen'h la compo­

sition suivante •

a) Les Arabes, au пошЪгр.' do 25.000 (12.000) ori.vlron surtout marchands
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et commerçants, quelques-uns pourtant u tilisen t les méthodes do culburo 

modernes;

b ) La popnlation italienne, évalmeo à 10,000 en 1039, conptait 3.714 

persomiGS en 1948 et a aufpionto ds'puis;

c) On compte environ 1,000 (650) Indiens et un petit nombre d'Ethio- 

piens, d'Erythréens est antros.

Structure sociale ot groupes const i t uants

S, Les habitants nomades sont subdivisa# en trois principaux groupes de 

tribus 5 Darot, Hawiye et Dirr, ouv-meines subdivisén evi tribus ot divisions 

plus petites des tribus ditos "sous-tribus", "sections" et "rers" (fam illes ). 

La parti d'une tribu qui verse ot reçoit le prix du sang (clia) constitue 

l'un ité  sociale, ■Los tribus ncvu-des ont des chefs qui sont choisis sui­

vant. le cas par ].es tribus, sous-tribus ou sections. Dans le cas des 

chefs supérieurs, toutefois, la succession est luioituoiloment héréditaire, 

si la  tribu y consent. La nomination dos chefs élus est confirmée par 

l'administration. Les décisions imp or tantee: concernant lo. vie do la  tribu  

sont prises ou confirmées оая "sho.f" ou Conseil de la tribu ai,iquol tous les 

membres do la  tribu peuvent assister et prendre la parole, bien qu'une 

importance spéciale soit attachée à l'opinion des Anciens,

4, La Confédération Sab et les .Abgal correspondent aux plus impo.rtantos 

des tribus qui GO livrent à l'agricu lture mixte, .Inorganisation de leurs 

tribus est semblable à l'organisation que l 'on vient de décrire, mais, du fa it  

qu'elles ont des agglomérations })orrianentos, lour, politique est plus orga­

nisée que celle dos tribus nomades, Gliaque sous-tîd.bu est dirigée par 

un chef dont le choix fa it  par la tribu est conl'irmé par 1•administration.

I l  est aidé ot gxiidé Par un Conseil des Anciens, I,o Chef ot le Conseil



règlent los questions согше la  répartition des terres (qui sont la  propriété 

de la tribu ), la  répartition de l'eau  et le règlement des différends à l ' i n ­

térieur de la tribu. ' ' .

5, Les agriculteurs sédentaires sont pour la  plupart négroïdes. Ils  

sont organisés en tribus mais lourds лг1 1 1а2СЕ constituent la base do leur 

vie sociale. I ls  ont des chefs et des conseils de villages, choisis par 

eux-memes et confirmés par l'administration.

6, En ce qui concerne la  population urbaine autochtone, le s .habitants 

autochtones permanents do Mogdichou échappent dans une certaine mesure à 

l'organisation en tribus, mais i l  existe dos "groupes qui payent le prix 

du sang". Les membres d'une môme tribu ont dos liens do sympathie ot 

s'aident réciproquement quand i l s  se tros^vont dans des situations d i f f i ­

c iles. Los Hor Hamar de Mogdichou, d'origine arabo-somali, constituent 

un groupe dont les membres sont liés par des intérêts oomrauns ot qui est 

organisée comme une tribu "urbaine". Do mémo, les habitants do Brava, qui 

parlent un dialecte bantou, foment un groupe distinct,

'7 . La législation  italienne prévoyait avant la  giaorre des organismes con- 

■ su ltatifs , consistant en réunions do chefs, de zones ot do d istricts avec 

los Gommlssairos de d istric ts . I l  y avait une série do conseils municipaux 

qui percevaient dos impôts et fixaient los déponsos correspondantes. L'ad­

ministration britannique on 1946 a organisé dos Comités consultatifs do 

zones et de d istricts composés d'onamron quinze chefs ot notables désignes 

par les autorités. En 1347, des conseils provinciaux, composés do quinze 

membres élus par les conseils do zones et do districts furent constitués.

Ces conseils avaient un caraotorc puromont consultatif ot étcdont dépourvus 

do pouvoirs oxccutifs,

8. Los chefs ont un trip le  rolo. I ls  ont lo pouvoir do régler los questions



intérieures intéressant la tribü, i ls  représentent la  tribu devant l'adminis­

tration et jouent à l'in térieu r de la tribu le i-ole d ’agents de I*adminis­

tration, Les plus importants d’ entre eux reçoivent un petit traitemenj; 

pour leurs services â ce dernier t it re .

Les partis politiques et a~at.rer- organisations

9. La Coiîimission des Quatre Fuissances a rassenblé les renseignements 

suivants sur les partis politiques et autres organisations existant dans 

le territo ire ; . '

i )  Ligue de la jeiinesse Somalie- ■ . ,

  ... Déclare-avoir-9S.00Q membres et 30G.00O S3mipathis'a'rits avec siège à

Mogdichou et 79 sections locales,. L'un des objectifs déclares de la Ligue 

est l'union de tous les Somalie en.goneral;.et de la  jeunesse en particulier 

avec la  répudiation de tous les préjugés' nuisibles comme, par exemple, les 

distinctions de tribu, rer et re lig ion ,.etc , ' ' • '

i i )  Club de la  jeunesse Hamar

Declare a'voir 1.587 membres pami la  jeunesse hamar de'Mogdichou, 

Conformément à ses statuts, le club ne. poursuit-par d.’ o b jec tif politique,

i i i )  La Conférence Somalie. .affirme représenter- les organisations 

suivantes qui déclarent avoir entre e lles 180.OOC membres et 360,000 

sympathisants;

a) L'Union patriotique de bienfaisance déclare avoir 80,788 membres 

â Mogdichou et des sections en dehors -de.la v i l le .  ' L'Union'comprenait au 

début do nombreux Arabes, mais ceux-ci l'on t quittée âpres les éraeutos 

arabes-somalis... d'octobre 1947.

b) Iliebid Dighil Miri f le  déclare avoir 60.871 membres et 500.000 

sympathisants. Cotte organisation s'occupe surtout dos tribus Dighil et 

M irifle  (qui font partie des tribus Rahan Moin),
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c) Union des Africains de Somalie déclare avoir 5,000 membres»

d) Association de la  Jeunesse Abgal de Somalie déclare avoir 30,000 

membres ot qui est limitée aux tribus des Abgal, avec deux sections locales 

en dehors de Mogdichou, ,

e) Les Anciens combattants, dont l'organisation n 'éta it pas encore 

constituée à l'époque de la  v isite  de la  Commission des Quatre Puissances, 

déclarent représenter l'opinion de 25,000 vétérans, 5,000 familles de tués 

et 700 blessés,

f )  La Ëldait a l Islam Shldle et Mobilen, déclare avoir 10,818 membres 

inscrits, ainsi que leurs fam illes, soit au total 60.000 porsonnos et six  

sections locales en dehors de Hogdiohou. Ce parti a pour progranmie la  

protection des tribus Shidlo ot iîibilcn»

s) L'Union bimal, declaro représenter 300 membres de la  tribu bimal;

. iv ) Lo Comité progressiste somali, dépendrait de la  Conférence So­

malie, selon cette dernioro, mais on n'a reçu sur lu i que très pou de 

ronseigncmontsj

v) I l  y a sept partis politiques i t alions a f f i l ié s  aux partis cor­

respondants de la  métropole. En 1947, un Comité représentif ita lie n ’

a été constitué pour roproscnter devant la  -Commission dos Quatre Riissanccs 

les Italiens résidant on Somalie;

v i) La Communauté arabe, declaro représcntor la  totalité do la  popu­

lation arabo du Territoire et l'Association des jeunesses autochtones 

déclare représenter 1,800 membres; .

v i i )  L'Association indienne ne prend pas part â la  vie politique 

locale;

v i i i )  L'Association do la  jeuncsso éthiopiemic ne poursuit pas do 

buts politiques.
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10. En- со qui ooncernd les organisations professionnelles et les syndicats, 

les syndicats eurppoons du Territoire n'exercent pas d'influence reollo

on raison du petit nombre do leurs membres ot i l  .n’ existe pas de sjqidicats 

autochtones. I l  existe une Chambre do commerce ’dont le si.ège est. a 

Mogdichou o’t au sein de laquelle Tos membres européens sont en majorité,

11,- Structure coonomiquo actuelle

11. Los renseignements contenus dans la  présente section sont tirés en 

partie du rapport de la  Commission d’ enquête des Quatre Puissances et on 

partie dos passages prêts pour la  publication, du'rapport'annuGi de * 

l'administration britannique on Somalie pour la période allant du 1er 

janvier au 31 dcccmbro 1D49.
*  • -

Ressources nafarcllcs / : ' '

12-, Près do la  moitié .du Territoire ost constituée par dos terres incultes, 

Los pâturages-récouvront 80 pour lOO'onviron do l'autro  moitié, ot le reste 

est cultivé. L'élcvago constitue donc lo principal moyen d’ oxistonco des 

troi's quarts environ de la  population.'totale,

13. Deux typos d'agriculture sont'pratiqués dans le Territoire; l ’agricul­

ture de tyфc ouropéon qui suit étroitement' les rives des doux principaux 

cours d'oau, on vue de l'irr iga tion -a rtific ie lle ,'., et- l ’agriculture de 

type indigène qui compte goneralcnont fur le s ' précipitations atmosphériques 

ou les autres modes d’ irrigation  naturelle. Doux-cours d'c.au soulomont 

traversent GO Territoire, le'Webbi Shebollc (dpbit n-Gcimura 120 à 200 mètres 

dubos'). ot. lo Juba (débit maximum 600 à 700 mètres' cubes) , Tous doux ont 

leurs sources dans les montagnes de 1'Abyssinie méridionale.

■ Le s superficies Quitivéos par les Européens, bien que moins étendues 

que celles qui sont cultivées par les autochtones, jouonf un rôle important
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dans l'économie du pays. C'est sur ces terres qu'on cultive la  canne à 

sucre, les bananes et le coton, qui sont les seuls produits agricoles 

exportés sur une base connierciale. Le maïs et le m illet, cultivés sur­

tout par les autochtones, ont dans les bonnes années, un rendement suf­

fisant pouf répondre aux besoins locaux. Les principales cultures du 

Territoires- sont le ïeai's le m illet lés graines oléa;gin9uses, la  canne à 

sucre, le riz, les fru its et les légumes,

14. Les forets' ne recouvrent qu'une fa ib le  superficie et ne sont pas 

exploitées commercialement. Los produites des essences aromatiques pro­

venant du Territoire constituent une payt importance des approvisionne­

ments mondiaux de ces produit®, mais i l s  ne représentent qu'une fa ib le  

valeur absolue et-ne jouent, |?ar conséqu#nt, qu'un role limité dans l'éco ­

nomie de la Somalie italienne,

15. I l  y a un certain, noidbre de bonnes zones de pêche, notamment au large 

de la cote du iiijortoin.

16. . La- prospection n'a' relevé ni ressources minières importantes, ni 

gisements de charbon ou de pétrole.

Commerce et industrie

17. Lors de la  déclaration de guerre,^ le Territoire possédait un nombro 

assez important d'entroprisos industrielles, principalement des ontro- 

prisos de transport et de construction, ainsi que dos industries légères' 

utilisant les produits locaux. Parmi ces dernièros, i l  convient de raon- 

tionner notamment los salines Danto, dans la province do î'ijcrtoin , qui 

exportaient en 1939 plus do 150,000 tonnes do sel.

L 'activité d'un certain nombre d’ industries légères du Territoire,

notamment collas qui so rattachaient aux transports, était liée à l'in co r­

poration, de l'Ethiopie en tant qu'unité économiquo dans 1 'ensemble des
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do l'occupation britannique, alors que la guerre so poursuivait, los 

autorités, pour faire face aux besoins dç guerre, ont réquisitionné 

l'équipeiaent et le matériel y compris celui des salines, ainsi que l 'o u t i l la ­

ge agricole et le matériel roulant d’a chemin do fe r  de Iîogdichou à V i l la -  

bruzzi. La situation économique s 'est  aussi altérée par suite do la  di­

minution de la  population itâlionne.

18, La valeur du commerce- extérieur a âiminué pai' rapport aux chiffres 

d'avant-guerro et, bien que cotte baisse résulte d© la  situation aotuollo, 

i l  n'en dcmouro pas moins quo le pays a toujours ou une balance commerciale 

largement dcfic itairo , morne aérant la  guerre lorsque lo port do Iîogdichou 

t ir a it  des ressources do la  manutention d'une grande partie des marchan­

dises destinées à l'Ethiopio.

19, Avant la  guerre, l-e Gouvernement ita lien  comblait le défic it de la  

balance des paiements. Le Gou\'ornemont britannique a été contraint do 

fa ire  face au-déficit pour la  période d'occupation, bien qu*c;n l'occur- 

rcnco les sommes aient été moins importantes.

Le montant des subventions pour les quatre années ayant pris f in  

lo 30 juin 1947, s 'est élevé à 433.031 livres; en 1948 i l  a été do 

276.864 livres, on 1949 de 291,085 livres ot los besoins ont été évalués 

à 413.000 livres, pour 1-949/50.

20, L'Administration britannique pense q u 'i l  est possible do fa ire  dispa­

raître la situation défavorable de lo. balance oommarcialo, oxi du moins

de réduire сonsidorabiómeut lo dé fic it on'engageant d'importantes déponsos 

do capitaux notamment pour le dévoloppomcnt du systono d 'irrigation  du 

ITebbi Shobollo et on utilisant 'pour la production d'éncrgio le cours 

rapide du Juba, ' , •
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2X. En outre, on a Jugé qu’ i l  convenait do rcduire le coût actuollonent 

élevG do la production et dos transports ot d'améliorer les méthodes agri­

coles, notamment en perfectionnant les procédés de séchage et do prépa­

ration des peaux, si l ’ on voulait équilibrer la balance commerciale du 

Territoix'G. Les exportations vers l'Itc -lic  do produits tels que les ba­

nanes ot lo coton ont marqué une augmentation encourageante,

' Los chiffres suivants donnent lo total dos importations, dos exporta­

tions ot des réexportations pour les années 1945 à 1949,

Année Total des 
importations

Total dos exportations 
ot réexportations

Déficit do la  
balance

commercialo

Livres Livres Livres

1946 770.249 230.266 589.983

1946 983.031 441.955 ' 541.076

1947 1.113.316 692.545 421.271

1948 1.113.423 780.501 332.922

1949 1.378.477 878.964 499.513

ANNEXE V I I I

EENSEIGHEIÎEÎÎTS FOURNIS PAR L ’AUTORITE CILÍRGEE DE L ’ ADHINISTRATIOH - 

AUX TEEIiÆES DU PROJET D ’ ACCORD DE TUTELLE

Note du Socrotar ia t . Conformément à l 'a r t ic le  44 du règlement intérieur 

du Consoil consultatif, le Secrétaire principal,a l ’honneur do communiquer 

c i-jo in t, aux représentants du Coràté consultatif, un projet de circulaire  

destiné aux commissaires de d istrict et do province, adressé le 21 ju i l le t  

1950 par l'Administrateur au président du Conseil consultatif.

Dans sa lettre d ’ envoi, l'Administrateur fa isa it  les observations
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oi-apres:

, J 'a i I'in tp iition  de créer des Conseils de d is tr ic ts  afin  de per­

mettre aux autorités locales (comm.issaires de d is tr ic t ) de l'Administration 

italienne de p ro fiter des conseils d'un organe consultatif, ce qui aurait 

pour e f fe t  de resserrer la  collaboration entre la  population autochtone 

et l'A u to r ité  chargée de 1 *administro.tion et aussi bien d'encourager le 

pi-ogrès politique du регф1е.

"J 'a i par conséquent rédigé le  projet do texte d'une circu la ire qui 

do it être adressée à tous les coiiunlssaires do d is tr ic t  et de province.

Je joins à la  présente un exemplaire de ce- projet, car je  tiens-que vous- 

.mêmes e t vos ooilègues’ du Conseil consu ltatif en prennent les premiers 

connaissance."

Aux ooraraissairos de d is tr ic t  e t de pi'ovir^e 

Objet. -  Conseils de d is tr ic t

I l  y a toujours eu en Somalie dos Conseils de d is tr ic t  qui ont d'abord 

été des organismes de fa it ,  dont la  nécessite découlait d'exigences p o li­

tiques e t sociales et que nos anciens administrateurs, faisant preuve 

de bon sens, avaient admis; p\iis les Conseils de d is tr ic t  ont été incor­

porés à l'organ isation  juridique et politique do 1'Afrique orientale 

ita lienne.

Leurs fonctions et leur mandat n'ont jajiiais été nettement défin is ; 

leurs membres préféraient se' f i e r  au jugomont des commissaires de d is tr ic t  

pour trancher, oonfomémont aux traditions, aux coutiunes ot aux exigences 

du pays, tovitos les questions sé rapportant à la  constitution, a la  convo­

cation e t aux attributions dos consoxls,

- I l  oonviont de iiotêr que l'im précision  de cette luéthode présentait
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des avantages indéniables puisqn'ollo permettait au Conseil do s'adapter 

à toutes situations particulières,' si variées fussent-elles. Hoai-yimoins, de 

nombreux commissaires de d istricts, qui ne comprenaient pas l'importance 

politique de ces instibitions, svaiont tendence a los négliger lorsque 

mê'ffie i ls  no s'on dcsintéressodont pas ontierement.

Je propose maintenant de ré instituer ces conseils ot de los o,dapter 

à la  situation politique de la  Somalie on lour donnant un chaaap d'action  

aussi vaste que possible.

En fa it  l'Accord do tutollo nous impose, de manière bien dotorminéo, 

d'oncoura-ger lo dé'vcloppembnt d'insti•imitions politiques libros ot de fa ­

voriser l'évolution do la  population on lu i faisant jouer un role plus 

grand dans los diversos institutions administrati-yos du pays.

Vous vous rendrez compte, saîir» aucun doute, que los Conseils do dis­

tr ic t  peuvent devenir un moyen des plus efficaces d'éducation politique, 

étant dorme qu 'ils  peuvent d'uno part pousser lo.-population authochtone 

à s'intéresser davantage f?.us quostd.ons politiques, adrai'nis'fcratives ot 

économiques du pays ot, d'autre .part, fa ire  partioipor les éléments 

autochtones à l'administration.

Les Conseils de d istric t so coraposoront doj

a) Tous les chefs ot anciens appointes; ■

b) Los chefs do v illage  et les chofs do roarclié (Capi paeso ot Capi

morcati) qui ne perçoivent pas do rémunération;

c) Les sco.rétairos do section et, dans ].o cas do Hogdiohou, los 

présidents dos partis politiqx.ies agréés; , .

d) Dos personnalités éminentes du terri'toiro, dont le nombre no peut 

dépasser celui des chefs ot anciens appointés ot qui seront choisies par

voio do référonduüi pour leur oulture, leur instruction ot leurs qualités
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■ partlcu lièrés. ' ■ ; -

Les membres du Conseil désignés à 'l 'a l in é a  d seront nommés par le 

Conmiis s aire de d is tr ic t, s a is  réserve de l'approbation du Commissaire de 

province, qui fera connaître à la  D ivision de l'in té r ieu r  de l'Adiüinis- 

tration  les noms des personnes nommées membres du Conseil.

Leur mandât sera d'une durée d'un an.

■ ' An cas' de décès ou d 'inva lidation  d’ un ;ou de plusieurs membres, (pour 

indignité morale, condamnation â une peine de prison, e tc , ),  les sièges 

vacants seront attribués de la  même man3.ère que c e lle  employée pour les 

nominations in it ia le s . . : .

Les Conseils' d e -d is tr ic t seront;appelés à étudier le? questions ci-après, 

mais n'aurontj pour le  moment, du moins, que voix .oonsultative;

a) ’ Toutes les. questions .ayant, tra it -à  l'agx’icu lture, au gros et au 

p e t it  éleva'gè, aux ' pêcheries,.et au,:développement. économique du te r r ito ir e ;

b) ■ Les questions d'.ordre général .qui ont t r a it  au commerce, ,,à l ' i n -  ’ 

dustrie, et â l'e xp lo ita t ion  dgs ressources du p a y s ; ■ ’

c) Les travaux publics, les communic.otlons., les ,progi*aiiTriies do cons­

truction, l 'in s ta lla t io n  des marches, o tc .;,.:

d) Les problèmes d'srdre général qui ont t r a it  â l'enseignement,

â la  santé publique ot au tra va il (u tilis a t io n  de, la  main-d'oeuvre,

chômage, e t c , ) ;

e ) La détermination do tous les droits- v.)t impo.ts locaux et municipaux;

' ■ 'f')' Tous los'problèmes soulevés par la  délim itation des fron tières;

g ) Toute modification, aux coutmaea locales qui se révé lera it

nécé'ssaîro (tes.tur); , ■

'h ) Toutes los questions qi,',i ont t r a it  aux biens fonciers,, a la  ré­

partition  et â l 'u t i l is a t io n  dos terres des tribus;
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i )  Tous les accords ontro oolleotivités d’-an mcme d istric t ou entro 

la  population d'un d istric t et celle d'un autre d istrict, qui ont tra it  

aux droits de pacage, do trems humano о et do captatiorx d'oau;

j )  , Toute question qui Intérosso, soit l'ensemble, soit.une fraction  

de la  population.

Le Coimissairo d.e d istric t peut dcraander à sa discrétion l 'a v is  du 

Conseil sur n'importe quelle question. I l  peut au.ssi réunir un groupe 

du Conseil pour connaître son opinion sur te lle  ou tollo  question qui 

n'intéresse qu'uno collectivité  déterminée ou les habitants do l'agglorao- 

ration principale, '

Lo Consoil de d istric t.do it.sc  réunir au noius quatre fois par an 

et i l  est tenu do le fa ii’O avant que no soit approuvé lo projet de budget. 

Dans dos- oirco’nstanoos oxcoptionnolÎGs, los Conseils do d istrict  

.peuvent se réunir de leur propre in itiative, s ' i l s  voulant soumottro aux 

Commissaires do d istric t dos quostions d'oxtromo importanoo ot d'intc-rét 

général, '

Los membres , du Conseil no porooarront nucuno indemnité do fonctions, ' 

mais s ' i l s  doivont so réunir en un-lieu éloigné de l'agglomération prin­

cipale du d istrict, i ls  recevront uno indemnité quotidionrio do six. 

somalí, ot lours fra is  do voyage leur seront rombaursés,

Jo prie les Commissaires do d istric t de procodor sans retard à la  

constitution de ces consnils, d,o rnanx-oro à pouvoir t-onir la  séance inauguro.lo 

le plus tüt possible ot on tout cas lo 16 août au plus tard. ,

, L'Adr’inis.tratour



'  ̂ ANNEXE и .

' ЕЕНЗЕЮЖЕШЕТЗ fournis par L*AUTORITE GEARGEE DE L'ADMINIS- 

• ■ TRATION AUX TEIDÎES DU PROJET D»ACGORD DE TUTELLE

Conseil T e rr ito r ia l ■ -

Note du Secrétariat, Ccsnforaément à- l 'a r t ic le  44 du/règlement in-- 

térien.r du Conseil consultatif, le  Secrétaire principal-a l 'honneur ■ de 

communiquer c i- jo in t  aux, reprssento,nts au Conseil consultatif, coT>ie ■ 

d'un mémorandum sur les í'ésultats, des. consultations l’olati-ves à la. com­

position du Conseil t e r r ito r ia l auxquelles ont partiçlpé le,s ' représsj.itants 

de la  population Somalie; ,00. mémorandum .a été reçu par le  Président du 

Conseil consultatif le  27 ju i l l e t  I960, soxps couvert de la le ttre , de 

l'Administrateur dont le  texte est roproduit Gl-des.sous»

"En réponse à .vo tre .lettre  no.- А/АС.ЗЗ/н,5 du 17 mai I960., j ' a i  

l'honneur de joindre,- poi,ir information, à la  présente un exemplaire du 

rapport sur les résultats des consultations que divers .fonctioimaires de 

l'Administration italienne ont ouos avec les-chefs, anciens et dirigeants 

des divers partis ot collectivités pour coiuiaître les. voeux de la  population 

Somalie sur la  composition du Conseil to rr ito r ia l.

"Ces fonctionnaires ont exécute 1 'enquête avec grand 20I 0, mais -prise 

dans son ensemble, cette enqtiote ne nous permet pas do nous rendre très 

exactement compte des -voeux de la  majorité dos habitarrbs du toi-^ritoire-a 

ce sujet,

"Gela s'explique moins par los divorgences d'opinion bien connues entre 

les personnes consul-bées que par lo manque réo l de formation poli-'cique, 

e t cela montre malhourousument qi.iolle tâoho ardue et d i f f ic i l e  1 * Ita lie  

a entreprise quand e llo  s 'e s t  chargée d’ cnseignor à la  population comont



se gouverner ello-mêmo.

"Je crois ncamnoins que si olios ne donnent pas de rensoigncmonts 

assez précis sur la raétliodo. à suivre pour exaucor les souhaits do la  po­

pulation, les inforaatlons communiquées ci-après au Gornité consultatif 

pourront néf-inraoins l 'a id e r  à so fa ire  une opinion sur la  question dti 

Conseil te rrito ria l, opinion qui me sera très u tile  pour les décisions 

quo je devrai prondro.
_ ■ ■ .  .  V

"Je suis heureux d 'avoir l'occasion do vous ronouvolor, îlonsieur lo 

Président et ohor ami, l'exprossion do mes salutations, les plus cordiales, 

otc. "

Résultats des consultations relativos à la  composition du Conseil '

te rrito ria l auxquol_los ont participé les représentants de la  

population Somalie .

Dans sa note a/aG.33/r ,3 du 17 mai 1950, lo Conseil consultatif, ré­

pondant aux dcaandos d ’ avis que lu i avait udrossécs 1'Adinini.stration ita ­

lienne au sujet du Conseil te rr ito ria l qui doit être institué, conformémont 

à l 'a r t ic le  4' de la  Declaration do principes constitutionnols jointe on 

annexe â l'Accord do tiatolle pour le.: territo ire  de la Somalie, s 'ost  

réservé lo droit de no fa iro  connaître son opinion quo lorsqu' i l  connaî­

tra it  les résultats dos consultations entro los órganos régionaux do 

l'Administration et les chefs, notables et personnalités los plus impor­

tantes dos partis ot des colloctivitéso Le Conseil a fa it  obsorvor que 

les résultats positifs do cette enquête lu i poraottraient do mieux se 

rendre compte de la mesuro dans laquelle los solutions adoptées ailleurs  

pourraient être ada.ptéos aux besoins du territo ire .

En faisant'connaître au Conseil consultatif les résultats dos
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consultations précitées qui viennent de prendre fin , i l  faut signaler qu’on 

dépit de la solennité que les autorités régionales avaient conférée'- l 'e n ­

quête parce que c 'é ta it  la  première fois quo l 'on essayait'de fa ire  parti­

ciper les autochtones à l 'étode de questions intéressant l'ensemble du 

territo ire , i l  est apparu que certedns éléments consultés ne se согД peis 

bien rendu compte du caractère du régiiio que l 'on voulait instaurer ot, . 

par conséquent, ni du sens ni de l ’ importance de l'organe à constituer.

par exemple, les tribus ' du territo ire  do Lugh Forrandi n'ont pas 

manifesté un grand intérêt pour la qiestion et n'ont jamais réagi à aucune 

proposition s i ce n'est à celles qui pouvaient leur procurer inmediatoîaent 

des- avantages matériels, ' De mèrae, panni les populations du Bas-ïTebi 

Soebeli, un assoz grand nombre cio représentants se sont absolument refusés 

a débattre ce problème, sc ooxi'bcntant do déclarer quo l'Administration 

'connaissait déjà los populations du territo ire , leurs intérêts ot leurs 

besoins, do sor'to qu ' i l  était absolument .inutile de lu i fournir d'autres 

avis»

Parfois ,  dans ce grand territo ire , ont été avancées dos propositions 

qui no tenaient absolument pas compte des réalités de la  situation actuelle 

non. plus quo dos objectifs que l ’on recherchait par la cré.ation do со nou­

vel organe. Les roprcsqntan'bs do la popula'bion de Eolot üon ot do colle 

do Bulo Burti ont mêjîiG proposé quo lo Conseil so compose de 400 à 700 

membres, no'mbre calculé en pourccntago do la  population totale du te r r i­

to ire ; ces représentants ont prouvé par là  qu' i ls  pensaient quo le Conseil 

serait une tribune où .débattre tous les différonds sans impor'tanco qui 

surviennent chaque jour cjiitro les tribus.

Néanmoins, i l  convient de,noter que bon nombro des personnes intor- 

rogoos ot non pas souloment les plus éraiiiontos d ’ontro olios, ont compris
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la  valeur do со rofércndura et se sont on fa i t  déolaroos sa tis fa ites , on 

leur nom personnel e t au nom de la  o o llo o tiv ito  qu 'elles roprésontaicut, 

-d 'avoir otó consultées par'l'Adm inistration e t do vo ir quo c o llo -c i vou­

la i t  lour : donner l'occasion  d'exprimer leur opinion sur toutes los ques­

tions qui intéressaient l'cnsomblo do la  o o llo o t iv ito .

Ces - personnes souhaitc'nt l 'in s t itu t io n  d'un organe-consultatif com­

posé d'autochtones qui oAderait'l'adm inistration contr-ale do.ns sos travaux 

ot qui leur permettrait ainsi de répondre plus étroitement aux intérêts 

et aux besoins do la  population.

. Considérant toutefois que tros pou d'autochtones sont vraiment préparés 

-pour participer aux- travaux d’ une assemblée do со genre et qu’ on outre un 

Conseil n 'aurait guère d 'in té rê t s i le  nombre do ses membres en rendait 

la  convocation d i f f i c i l e  ot le  fonctionnement incertain, ia plupart dos 

intéressés ont proposé dos principes qui pormottraient d'en lim iter le  

nombre.

L'un do CCS principes a été largement préconisoj i l  s 'a g it  de nommer 

au moins un représentant de chaque d is tr ic t  du te r r ito ire  de manière que 

chaque province envoie autant de représentants qu 'e lle  compte de dis­

tr ic ts , so it à oomposor le  Conseil do 22 membres.

■ Ce principe a été finalement adopté après do longs débats, coraptc 

tenu de deux reserves formulées à cet égard notœvmont par'los représentants 

des populations dos te rr ito ire s  do Baïdoa ot Bardera;

1., I l  faut donner à lu popvilation de chaque d is tr ic t  la  satisfaction  

d 'ê tre  reprcsontco par la persomio qui peut le  mieux défendre scs intérêts 

au Conseil ot ten ir la population directement au coiu’o.nt de toutes les 

questions ti*aitcos,

2, Certains problèmes tra ités  au Conseil peuvent nfintércsser qu'un seul
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d is tr ic t .  Par exemple, toutes les questions concernant la  production et 

le  commerce du m ille t (doura) présentent une grande importance pour le  

te r r ito ir e  de Baïdoa qui est appelé " le  centre du m ille t"  de là Somalie, 

Certains,'cependant, et par exemple les représentants des populations 

d 'E l Bur, se sont demandés s i dans certains d is tr ic ts  où les divers é lé ­

ments de la  population d iffè ren t considérablement, tant par les traditions 

que par le  nombre, i l  ne- sera it pas possible d 'ob ten ir•que, pour repré­

senter 'tous les groupes, un seul représentant so it nommé et accepté par 

tous les chefs.

Dans les te rr ito ire s  de Bonadir, de Ïïaute-Juba e t de Basse-Juba, 

la  majorité a admis pour principe q u 'i l  ne fa l la i t  pas représenter les 

gro\ipes ethniques également, mais proportionnellement, c 'est-â-d ire 'que 

les prinoipaux groupes ethniquos do chaque d is t r ic t  devaient pouvoir 

exprimer leur opinion selon leur importance nwnérique par l'entromise 

de un â quatre représentants,

La où les personnes consultées ont manifesté les divergences d'opinion 

les plvis sérieuses, c 'e s t  quand e lles  ont donne leur avis au. sujet des 

principes â appliquer pour le  choix des membres dü Conseil,

L'unanimité s*'est fa ite  pour repousser tout'système d’ élections par 

suffrage, étant donné le  manque d’ instruction et de formation politique 

de la population. Deux manières de vo ir se sont fa i t  jour, qui re flè ten t 

la tendance aotuello de la société somâlie où les éléments progressistes 

s 'e ffo rcen t de remplacer l'organ isation  triba le  trad itionnelle par une 

organisation t e r r ito r ia le .

Los représentants dos par'bis politiques souhaitent que los membres 

du Conseil soien't; choisis раш1 los membres des partis. I ls  prétondent 

que ces derniers seraient plus qualifiés pour a id er•1 'Administration â



aooomplir la  tache que lu i ont confiée les Nations Unies, étant donné 

qu 'ils  possèdent un certain degré do culture ot souhaiteraient vivoment 

que leur .pays acquière son indéponuanco. . .. ,

Par contre, los chefs ut los notables ont sif;nalé quo со principe 

sa c r if ie ra it  los intérêts des popu’ ations do la brousse, qui constituent 

près, des tro is  quarts de la  population tota le , au p ro fit  do ceux des ha­

bitants des centres ui'bains où se trouve la  majorité dos adhérents aux 

partis politiques. Cependant, la  plupart des chefs e t notables ont signalé 

que pami les chefs dos tribus "noblos", on trouve souvent dos personnes 

très cultivées, ce qui leur pomot de gouverner et do d ir iger leurs pro­

pres tribus, mais qu’ e llos  n'ont pas les qualifioa,tions nécessaires pour 

débattre les problèmes goncraux concernant lo  te r r ito ir e ; aussi on t-ils  

reconnu quo dans lo  choix dos membres du Conseil, lo  cr itè re  fondamental 

de "noblesse" de la  tribu d'un candidat doit aussi entror en ligne do 

compte, en mémo temps que los considérations do compétence pcrsonnollo 

te lle s  que l'in stru ction , l'in flu ence sur la  population, la  connaissance 

partiou lièro dos coutumes, habitudes et besoins dos diverses c o llo c t iv ito s . 

Tous ont été d'sivis qu'au moins au début de l ' existence du Consoil,

i l  né .fa lla it  pas roprésentor les intérêts économiques des eiutochtonos,
1?

étant donne q u 'ils  no sont pas encore bien déterminés.

Lo problème do la lim itation  du pouvoir discrétionnaire do l'Adminis­

trateur pour le  choix des membres du Conseil n'u pas été soulovc.

Néanmoins, les Commissaires de d is tr ic t  ont appelé 1 'attention dos 

personnes interrogées sur lo  fa i t  que môme ai l',.!ldîninistratour é ta it  seul 

compétent pour désigner les mombros du Conseil, i l  axaait l'in ten tion  de 

ten ir compte dos voeux de la population au sujet du cJioix de leurs re­

présentants.
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Certains groupes,- comme par exomple oolui do Bardor.a, ont immédiatomcnt 

ot à l'unanimité désigné leurs représentants.,. ' ’ ■

Dans la  plupart des eas toutefois, ' les populations préféraient de- 

mandor au Goimnissaire do d istrict do choisir, sur unô lis te  de persomios 

désignées par los divers groupes■du d istrict, le ou les membres dont lo 

nom serait proposé- â l'Administrateur aux fiûs de nomination définitivo.

Finalement,. on a proposé, pour que los mombros du Conseil soient 

- judiciousomont choisis, do procéder à une nomination,on-ddiix temps.'

-Les tribus "nobles" ,do ohaquo d istr ic t  désigncraiont lours rcpré'son- 

tants; .ooux~oi choisiraient onsuite par cooptation- certains candidats,

■;moins nombroi.ix, do.nt mi .sciait, uo-rmé par l'Administratour. .•
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